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RETURN BIDS TO: 
RETOURNER LES SOUMISSIONS A :  
 
cfia.bidreceipt-
receptiondesoumission.acia@inspection.gc.ca 
 
 
Request for 
Proposal 
 
Demande de 
proposition 
 
 
Proposal to: Canadian Food Inspection Agency 
 
We hereby offer to sell to Her Majesty the 
Queen in right of Canada, in accordance with 
the terms and conditions set out herein, 
referred to herein or attached hereto, the 
goods, services, and construction listed herein 
and on any attached sheets at the price(s) set 
out therefor. 
 
Proposition aux : Agence canadienne 
d’inspection des aliments 
 
Nous offrons par la présente de vendre à Sa 
Majesté la Reine du chef du Canada, aux 
conditions énoncées ou incluses par référence 
dans la présente et aux appendices ci-jointes, 
les biens, services et construction énumérés ici 
sur toute feuille ci-annexée, au(x) prix 
indiqué(s). 
 
 
 
Comments: - Commentaires : 
 
 
 

Title – Sujet 
services de nettoyage 

Date 
2023-07-21 

Solicitation No. – Nº de l’invitation  
2023-00963 

Client Reference No. - No. De Référence du Client 
 
Solicitation Closes – L’invitation prend fin  
At /à : 15:00  ET (Eastern Time) 

HE (heure de l’Est) 
On / le : 2023-08-21 

Delivery - Livraison 
See herein — Voir aux 
présentes 

Taxes - Taxes 
See herein — 
Voir aux 
présentes 

Duty – Droits 
See herein — 
Voir aux 
présentes 

Destination of Goods and Services – Destinations des biens 
et services 
See herein — Voir aux présentes 

Instructions 
See herein — Voir aux présentes 

Address Inquiries to – 
Adresser toute demande de renseignements  à 
Ron Staigh  

Telephone No. – No. de 
téléphone 
 

Email – Courriel 
ron.staigh@inspection.gc.ca 

  
Delivery Required – 
Livraison exigée 
See herein — Voir aux 
présentes 

Delivery Offered – 
Livraison proposée 
 

Vendor/Firm Name, Address and Representative – Raison 
sociale, adresse et représentant du fournisseur/de 
l’entrepreneur: 
 
 

Telephone No. – No. de 
téléphone 
 

Email - Courriel 
 

Name and title of person authorized to sign on behalf of 
Vendor/Firm (type or print) – Nom et titre de la personne 
autorisée à signer au nom du fournisseur/de l’entrepreneur 
(taper ou écrire en caractères d’imprimerie) 
 
 
 

Signature 
 

Date 
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PARTIE 1 – RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

 
1.1 Exigences relatives à la sécurité 
 
1. Avant l'attribution d'un contrat, les conditions suivantes doivent être respectées : 
 

a) le soumissionnaire doit détenir une attestation de sécurité d’organisme valable tel 
qu’indiqué à la Partie 6 – Clauses du contrat subséquent; 

 
2.  Avant de donner accès à des renseignements de nature délicate au soumissionnaire, les 

conditions suivantes doivent être respectées: 
 

a) les personnes proposées par le soumissionnaire devant avoir accès à des renseignements 
ou à des biens de nature délicate ou à des lieux de travail dont l’accès est réglementé 
doivent répondre aux exigences de sécurité indiquées à la partie 6 – Clauses du contrat 
subséquent; 
 

b) les capacités en matière de sécurité du soumissionnaire doivent être satisfaites comme il 
est indiqué à la partie 6, Clauses du contrat subséquent. 

 
1.2 Énoncé des travaux  
 
Les travaux à exécuter sont décrits en détail à l'article 6.2 des clauses du contrat éventuel. 
 
1.3 Marchés réservés dans le cadre de la Stratégie d’approvisionnement auprès des 

entreprises autochtones (SAEA), une initiative du gouvernement fédéral 
 
Ce marché a été conditionnellement réservé dans le cadre de la Stratégie d'approvisionnement auprès 
des entreprises autochtones (SAEA) du gouvernement fédéral. L'approvisionnement est ouvert à la fois 
aux entreprises autochtones et non autochtones. Toutefois, si au moins 2 entreprises autochtones 
présentent une soumission, l'approvisionnement fait l'objet d'un marché réservé dans le cadre de la 
SAEA. Pour être considéré dans le cadre de la SAEA, un fournisseur doit attester qu'il se qualifie comme 
entreprise autochtone aux termes de la définition de la SAEA et qu'il satisfera à toutes les exigences de 
la SAEA. 
 
Si ce marché est réservé aux entreprises autochtones, ce qui suit s'applique : 
 
Ce marché est exclu des accords commerciaux internationaux en vertu des dispositions de chaque 
accord relativement aux mesures portant sur les Peuples autochtones ou relativement aux marchés 
réservés aux petites entreprises et aux entreprises minoritaires. 
 
Conformément à l’article 800 de l’Accord de libre-échange canadien (ALEC), l’ALEC ne s’applique pas au 
présent marché. 
 
1.4 Programme de contrats fédéraux 
 
Le Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi s’applique au présent besoin;  
veuillez-vous référer à la Partie 5 – Attestations et renseignements supplémentaires, la Partie 7 – 
Clauses du contrat subséquent et l'annexe intitulée Programme de contrats fédéraux pour l'équité en 
matière d'emploi – Attestation 
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1.5  Compte rendu 
 
Les soumissionnaires peuvent demander un compte rendu des résultats du processus de demande de 
soumissions. Les soumissionnaires devraient en faire la demande à l'autorité contractante dans les 15 
jours ouvrables, suivant la réception des résultats du processus de demande de soumissions. Le compte 
rendu peut être fourni par écrit, par téléphone ou en personne. 
 

PARTIE 2 – INSTRUCTIONS À L'INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES 

 
2.1 Instructions, clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les instructions, clauses et conditions identifiées dans la demande de soumissions par un numéro, 
une date et un titre sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
Les soumissionnaires qui présentent une soumission s'engagent à respecter les instructions, les clauses 
et les conditions de la demande de soumissions, et acceptent les clauses et les conditions du contrat 
subséquent. 
 
Le document 2003 (2022-03-29) Instructions uniformisées - biens ou services - besoins concurrentiels, 
est incorporé par renvoi dans la demande de soumissions et en fait partie intégrante. 
 
Le paragraphe 5.4 du document 2003, Instructions uniformisées – biens ou services – besoins 
concurrentiels, est modifié comme suit : 
 
Supprimer : 60 jours 
Insérer : 90 jours 
 
2.2 Présentation des soumissions 
 
Les soumissions doivent être soumises uniquement à l’adresse courriel de réception des soumissions 
avant l’heure et la date indiquées à la page 1 de la présente demande de propositions. 
 
2.3 Ancien fonctionnaire 
 
Les contrats attribués à des anciens fonctionnaires qui touchent une pension ou qui ont reçu un paiement 
forfaitaire doivent résister à l'examen scrupuleux du public et constituer une dépense équitable des fonds 
publics. Afin de respecter les politiques et les directives du Conseil du Trésor sur les contrats attribués à 
des anciens fonctionnaires, les soumissionnaires doivent fournir l'information exigée ci-dessous avant 
l’attribution du contrat. Si la réponse aux questions et, s’il y a lieu les renseignements requis, n’ont pas 
été fournis par le temps où l’évaluation des soumissions est complétée, le Canada informera le 
soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel l’information doit être fournie. Le défaut de se conformer à la 
demande du Canada et satisfaire à l’exigence dans le délai prescrit rendra la soumission non recevable. 
 
Définition 
 
Aux fins de cette clause, « ancien fonctionnaire » signifie tout ancien employé d'un ministère au sens de 
la Loi sur la gestion des finances publiques, L.R., 1985, ch. F-11, un ancien membre des Forces armées 
canadiennes ou de la Gendarmerie royale du Canada. Un ancien fonctionnaire peut être : 
 

a. un individu; 
b. un individu qui s'est incorporé; 
c. une société de personnes constituée d'anciens fonctionnaires; ou 
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d. une entreprise à propriétaire unique ou une entité dans laquelle la personne visée détient un 
intérêt important ou majoritaire. 

 
« période du paiement forfaitaire » signifie la période mesurée en semaines de salaire à l'égard de 
laquelle un paiement a été fait pour faciliter la transition vers la retraite ou vers un autre emploi par suite 
de la mise en place des divers programmes visant à réduire la taille de la fonction publique. La période 
du paiement forfaitaire ne comprend pas la période visée par l'allocation de fin de services, qui se 
mesure de façon similaire. 
 
« pension » signifie une pension ou une allocation annuelle versée en vertu de la Loi sur la pension de la 
fonction publique (LPFP),L.R., 1985, ch. P-36, et toute augmentation versée en vertu de la Loi sur les 
prestations de retraite supplémentaires, L.R., 1985, ch. S-24, dans la mesure où elle touche la LPFP. La 
pension ne comprend pas les pensions payables conformément à la Loi sur la pension de retraite des 
Forces canadiennes, L.R., 1985, ch. C-17, à la Loi sur la continuation de la pension des services de 
défense, 1970, ch. D-3, à la Loi sur la continuation des pensions de la Gendarmerie royale du Canada, 
1970, ch. R-10, et à la Loi sur la pension de retraite de la Gendarmerie royale du Canada, L.R., 1985, ch. 
R-11, à la Loi sur les allocations de retraite des parlementaires,L.R., 1985, ch. M-5, et à la partie de la 
pension versée conformément à la Loi sur le Régime de pensions du Canada, L.R., 1985, ch. C-8. 
 
Ancien fonctionnaire touchant une pension 
Selon les définitions ci-dessus, est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire touchant une 
pension? Oui ( ) Non ( ) 
 
Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante pour tous les anciens fonctionnaires touchant 
une pension, le cas échéant : 
 

a. le nom de l'ancien fonctionnaire; 
b. la date de cessation d'emploi dans la fonction publique ou de la retraite. 

 
En fournissant ces renseignements, les soumissionnaires acceptent que le statut du soumissionnaire 
retenu, en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension, figure dans les rapports de divulgation 
proactive, sur les sites Web des ministères, conformément à l’Avis sur la Politique des marchés : 2019-01 
et aux Lignes directrices sur la divulgation des marchés. 
 
Directive sur le réaménagement des effectifs 
Est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire en vertu de 
la Directive sur le réaménagement des effectifs? Oui ( ) Non ( ) 
 
Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante : 

a. le nom de l'ancien fonctionnaire; 
b. les conditions de l'incitatif versé sous forme de paiement forfaitaire; 
c. la date de la cessation d'emploi; 
d. le montant du paiement forfaitaire; 
e. le taux de rémunération qui a servi au calcul du paiement forfaitaire; 

f. la période correspondant au paiement forfaitaire, incluant la date du début, d'achèvement et le 
nombre de semaines; 

g. nombre et montant (honoraires professionnels) des autres contrats assujettis aux conditions d'un 
programme de réaménagement des effectifs. 

 
2.4 Demandes de renseignements – en période de soumission 
 
Toutes les demandes de renseignements doivent être présentées par écrit à l'autorité contractante au 
moins dix (10) jours civils avant la date de clôture des soumissions. Pour ce qui est des demandes de 
renseignements reçues après ce délai, il est possible qu'on ne puisse pas y répondre. 
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Les soumissionnaires devraient citer le plus fidèlement possible le numéro de l'article de la demande de 
soumissions auquel se rapporte la question et prendre soin d'énoncer chaque question de manière 
suffisamment détaillée pour que le Canada puisse y répondre avec exactitude. Les demandes de 
renseignements techniques qui ont un caractère exclusif doivent porter clairement la mention « exclusif » 
vis-à-vis de chaque article pertinent. Les éléments portant la mention « exclusif » feront l'objet d'une 
discrétion absolue, sauf dans les cas où le Canada considère que la demande de renseignements n'a 
pas un caractère exclusif. Dans ce cas, le Canada peut réviser les questions ou peut demander au 
soumissionnaire de le faire, afin d'en éliminer le caractère exclusif, et permettre la transmission des 
réponses à tous les soumissionnaires. Le Canada peut ne pas répondre aux demandes de 
renseignements dont la formulation ne permet pas de les diffuser à tous les soumissionnaires. 
 
2.5 Lois applicables 
 
Tout contrat subséquent sera interprété et régi selon les lois en vigueur Ontario, et les relations entre les 
parties seront déterminées par ces lois. 
 
À leur discrétion, les soumissionnaires peuvent indiquer les lois applicables d'une province ou d'un 
territoire canadien de leur choix, sans que la validité de leur soumission ne soit mise en question, en 
supprimant le nom de la province ou du territoire canadien précisé et en insérant le nom de la province 
ou du territoire canadien de leur choix. Si aucun changement n'est indiqué, cela signifie que les 
soumissionnaires acceptent les lois applicables indiquées. 

2.6 Améliorations apportées au besoin pendant la demande de soumissions 

 
Les soumissionnaires qui estiment qu'ils peuvent améliorer, techniquement ou technologiquement, le 
devis descriptif ou l'énoncé des travaux contenus dans la demande de soumissions, sont invités à fournir 
des suggestions par écrit à l'autorité contractante identifiée dans la demande de soumissions. Les 
soumissionnaires doivent indiquer clairement les améliorations suggérées et les motifs qui les justifient. 
Les suggestions, qui ne restreignent pas la concurrence ou qui ne favorisent pas un soumissionnaire en 
particulier, seront examinées à la condition qu'elles parviennent à l'autorité contractante au plus tard dix 
(10) jours avant la date de clôture de la demande de soumissions. Le Canada aura le droit d'accepter ou 
de rejeter n'importe quelle ou la totalité des suggestions proposées. 
 
2.7 Visite obligatoire des lieux 
 
Il est obligatoire que le soumissionnaire ou un représentant de ce dernier visite les lieux où seront 
réalisés les travaux. Des dispositions ont été prises pour la visite des lieux, qui se tiendra au L’Agence 
canadienne d’inspection des aliments, entrée principale, édifice 201, 3851, chemin Fallowfield, 
Ottawa (Ontario), Canada, le 27 juillet, 2023 . La visite des lieux débutera à 10:00 HAE. 
 
Une attestation de sécurité du personnel est requise afin de donner des droits d’accès à des 
établissements PROTÉGÉS. Les soumissionnaires doivent communiquer avec l'autorité contractante au 
plus tard le 14 juillet, 2023 avant 16 :00 pour confirmer leur présence et fournir le nom de la ou des 
personnes qui assisteront à la visite. L’agent de sécurité d’entreprise (ASE) du soumissionnaire doit 
s’assurer que les représentants sont titulaires d’une cote de sécurité en vigueur et au niveau exigé pour 
la visite des lieux. À défaut de répondre aux exigences relatives à la sécurité, le ou les représentant(s) se 
verra/verront refuser l’accès au site. 
 
Les soumissionnaires devront signer une feuille de présence. Les soumissionnaires devraient confirmer 
dans leur soumission qu'ils ont assisté à la visite. Aucun autre rendez-vous ne sera accordé aux 
soumissionnaires qui ne participeront pas à la visite des lieux obligatoire ou qui n'enverront pas de 
représentant, et leur soumission sera déclarée non recevable. Toute précision ou tout changement 
apporté à la demande de soumissions à la suite de la visite des lieux sera inclus dans la demande de 
soumissions, sous la forme d'une modification. 
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Un maximum de deux (2) représentants par soumissionnaire est permis pour l'examen des lieux. 
 
 
2.8 Législation du travail de l'Ontario - soumission 
 

1. Conformément aux dispositions de l'article 77(1) de la Loi de 2000 sur les normes 
d'emploi, L.O. 2000, ch. 41, l'information suivante visant chaque employé du fournisseur 
précédent fournissant les services touchant les locaux est annexée : 

a. sa classification ou description de tâches; 

b. son taux de salaire effectif; 

c. la description des avantages sociaux qui lui sont offerts, notamment leur coût et la 
période visée par ce coût; 

d. le nombre de ses heures de travail pendant une journée normale et une semaine 
normale, ou si les heures de travail de l'employé varient d'une semaine à l'autre, le 
nombre des heures de travail qui ne sont pas des heures supplémentaires à l'égard de 
chaque semaine où l'employé a travaillé pendant la période de 13 semaines précédant la 
date de la demande; 

e. sa date d'embauche par le fournisseur; 

f. toute période d'emploi attribuée au fournisseur en vertu de l'article 10 de la Loi; 

g. le nombre de semaines pendant lesquelles il a travaillé dans les locaux au cours de la 
période de 26 semaines précédant la date de la demande. La période de 26 semaines se 
calcule sans tenir compte des périodes d'interruption temporaire de la fourniture des 
services, ou sans tenir compte des congés que l'employé a pris en vertu de la partie XIV 
de la Loi; 

h. une déclaration indiquant si l'une ou l'autre des sous-dispositions suivantes s'applique à 
l'employé : 

i. Le travail de l'employé comprenait, avant la date de la demande, la fourniture de 
services dans les locaux, mais il n'y a pas principalement exécuté ses tâches 
pendant les treize (13) semaines précédant cette date. 

ii. Le travail de l'employé comprenait la fourniture de services dans les locaux, mais 
il n'était pas effectivement au travail immédiatement avant la date de la demande 
ni n'a exécuté ses tâches principalement à ces locaux pendant ses treize (13) 
dernières semaines d'emploi effectif. 

2. Le nom, l'adresse domiciliaire et le numéro de téléphone de chaque employé tels qu'ils figurent 
dans les dossiers de l'employeur précédent seront fournis au soumissionnaire retenu après 
l'attribution du contrat. 

3. En plus de l'information ci-dessus, une copie soit de la convention collective, de l'accréditation 
syndicale, ou de la ou des demandes d'accréditation en attente concernant ses employés à ces 
locaux est également annexée, s'il y a lieu. 

4. Les soumissionnaires doivent utiliser l'information dont il est question aux sous-alinéas 1. a) à 1. 
h) et au paragraphe 3 (s'il y a lieu) aux seules fins de préparer leur soumission et de se 
conformer à la Loi. Les soumissionnaires ne doivent pas divulguer cette information sauf selon 
l'autorisation écrite du Canada. 

5. L'information ci-jointe concernant les employés du fournisseur précédent qui a fourni les services 
touchant les locaux a été reçue de l'employeur précédent et le Canada ne garantie pas qu'elle 
est exacte et complète. Le Canada ne sera pas responsable des pertes ou des dommages qui 
peuvent résulter de l'utilisation de cette information ou du fait de s'y fier. 
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6. Les soumissionnaires qui ont besoin de clarification ou d'informations additionnelles peuvent 
communiquer avec : Ministère du Travail, de l’Immigration, de la Formation et du Développement 
des compétences | ontario.ca 

 
2.9  Renseignements supplémentaires sur les bâtiments 
 
Les renseignements supplémentaires sur les bâtiments se trouvent à l’appendice A à l'annexe A et ne 
sont qu'approximatifs 
 
2.10 Processus de contestation des offres et mécanismes de recours 
 
(a) Les fournisseurs potentiels ont accès à plusieurs mécanismes pour contester des aspects du 

processus d’approvisionnement jusqu’à l’attribution du marché, inclusivement.  
 
(b) Le Canada invite les fournisseurs à porter d’abord leurs préoccupations à l’attention de l’autorité 

contractante. Le site Web du Canada Achats et ventes, sous le titre « Processus de contestation des 
soumissions et mécanismes de recours », fournit de l’information sur les organismes de traitement 
des plaintes possibles, notamment : 

 
 Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement (BOA) 
 Tribunal canadien du commerce extérieur (TCCE) 

 
(c) Les fournisseurs devraient savoir que des délais stricts sont fixés pour le dépôt des plaintes et qu’ils 

varient en fonction de l’organisation concernée. Les fournisseurs devraient donc agir rapidement s’ils 
souhaitent contester un aspect du processus d’approvisionnement.  

 
PARTIE 3 – INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES SOUMISSIONS 

3.1 Instructions pour la préparation des soumissions 

Le Canada demande que la soumission soit présentée en sections distinctes comme suit : 
 

Section I: Soumission technique - une (1) copie dans une application compatible avec Microsoft Office 
Section II: Soumission financière - une (1) copie dans une application compatible avec Microsoft Office 
Section III : Attestations - une (1) copie dans une application compatible avec Microsoft Office 
 
Les prix doivent figurer dans la soumission financière seulement. Aucun prix ne doit être indiqué dans 
une autre section de la soumission. 
 
Le Canada demande aux soumissionnaires de formater leur soumission pour du papier de 8,5 x 11 
pouces (216 mm x 279 mm) 
 
Section I : Soumission technique 
 
Dans leur soumission technique, les soumissionnaires devraient expliquer et démontrer comment ils 
entendent répondre aux exigences et comment ils réaliseront les travaux. 
 
Le Canada se réserve le droit de vérifier l'intégralité et l'exactitude des renseignements fournis de même 
que le niveau de satisfaction des personnes citées en référence quant aux services offerts. Si un 
renseignement ne peut être vérifié ou si le service fourni est considéré insatisfaisant, la proposition sera 
jugée irrecevable et sera rejetée d'emblée. 
 
Il incombe au soumissionnaire de s’assurer que la personne-ressource qu’il propose est au fait des 
services qu’il a offert et qu’elle est prête à être citée en référence. L’équipe d’évaluation technique tentera 
de communiquer avec la personne donnée en référence par la soumissionnaire au plus trois fois durant 
les journées consacrées à l’évaluation technique, entre 8h et 16 h, heure locale. Si le client donné en 
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référence ne fournit pas de référence, la proposition du soumissionnaire sera jugée non conformée et ne 
sera pas considérée pour la suite de l’évaluation. 
 
Section II : Soumission financière 
 
Les soumissionnaires doivent présenter leur soumission financière en conformité avec le barème de prix 
de la PIÈCE JOINTE 4.2 DE LA PARTIE 4. 
 
Section III : Attestations 
Les soumissionnaires doivent présenter les attestations et renseignements supplémentaires exigés à la 
Partie 5. 

PARTIE 4 – PROCÉDURES D'ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION 

 
4.1 Évaluation technique 
 

(a) Les soumissions seront évaluées par rapport à l’ensemble des exigences de la demande de 
soumissions, incluant les critères d’évaluation techniques et financiers. 

(b) Une équipe d’évaluation composée de représentants du Canada évaluera les soumissions. 
 

4.1.1 Critères techniques  
 
L'offre technique doit justifier la conformité aux articles spécifiques de la pièce jointe 4.1 et 4.2, qui 
est le format demandé pour fournir la justification. 

 
4.2 Évaluation financière 

 
Clause du Guide des CCUA A0220T (2014-06-26 ) Évaluation du prix-soumission 
 
Les soumissionnaires doivent soumettre leur offre financière conformément aux barèmes de prix 
fournis à la pièce jointe 4.3. Le montant total des taxes applicables doit être indiqué séparément, 
s'il y a lieu. 

 
4.3 Méthode de sélection 
 
Une soumission doit respecter les exigences de la demande de soumissions et satisfaire à tous les 
critères d´évaluation techniques obligatoires pour être déclarée recevable. La soumission recevable avec 
le prix évalué le plus bas sera recommandée pour attribution d'un contrat. 
 
 
PARTIE 5 – ATTESTATIONS ET RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES 
 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations et les renseignements supplémentaires exigés pour 
qu’un contrat leur soit attribué.  
 
Les attestations que les soumissionnaires remettent au Canada, peuvent faire l’objet d’une vérification à 
tout moment par le Canada. À moins d’indication contraire, le Canada déclarera une soumission non 
recevable, ou à un manquement de la part de l’entrepreneur s’il est établi qu’une attestation du 
soumissionnaire est fausse, sciemment ou non, que ce soit pendant la période d’évaluation des 
soumissions ou pendant la durée du contrat.  
 
L'autorité contractante aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour vérifier les 
attestations du soumissionnaire. À défaut de répondre et de coopérer à toute demande ou exigence 
imposée par l’autorité contractante, la soumission sera déclarée non recevable, ou constituera un 
manquement aux termes du contrat. 
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5.1 Attestations exigées avec la soumission 

 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations suivantes dûment remplies avec leur soumission. 
 
5.1.1 Dispositions relatives à l’intégrité - déclaration de condamnation à une infraction 
 
Conformément aux dispositions relatives à l’intégrité des instructions uniformisées, tous les 
soumissionnaires doivent présenter avec leur soumission, s’il y a lieu, le formulaire de déclaration 
d’intégrité disponible sur le site Web Intégrité – Formulaire de déclaration (http://www.tpsgc-
pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html), afin que leur soumission ne soit pas rejetée du processus 
d’approvisionnement. 
 
5.1.2 Attestations additionnelles requises avec la soumission 
 
5.1.2.1 Marchés réservés aux entreprises autochtones 
 
Le cas échéant, le soumissionnaire doit remplir les attestations de la pièce jointe 5.2 de la partie 5 et les 
inclure avec sa soumission. 

5.2 Attestations préalables à l’attribution du contrat et renseignements supplémentaires 

 
Les attestations et les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous devraient être remplis et 
fournis avec la soumission mais ils peuvent être fournis plus tard. Si l'une de ces attestations ou 
renseignements supplémentaires ne sont pas remplis et fournis tel que demandé, l'autorité contractante 
informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel les renseignements doivent être fournis. À 
défaut de fournir les attestations ou les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous dans le 
délai prévu, la soumission sera déclarée non recevable. 
 
5.2.1 Dispositions relatives à l’intégrité – documentation exigée 
 
Conformément à l’article intitulé Renseignements à fournir lors d’une soumission, de la passation d’un 
contrat ou de la conclusion d’un accord immobilier de la Politique d’inadmissibilité et de suspension 
(http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html), le soumissionnaire doit présenter la 
documentation exigée, s’il y a lieu, afin que sa soumission ne soit pas rejetée du processus 
d’approvisionnement. 
 
Le soumissionnaire doit fournir les renseignements exigés à la pièce jointe 5.3 de la partie 5 et les inclure 
avec sa soumission. 
 
5.2.2 Exigences de sécurité – Documentation requise 
 
Conformément aux exigences du Programme de sécurité des contrats de Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html), le 
soumissionnaire doit fournir un formulaire de demande d’inscription (FDI) au Programme de sécurité des 
contrats dûment rempli. Le formulaire sera examiné plus à fond dans le processus d’approvisionnement. 
 
On rappelle aux soumissionnaires d’obtenir rapidement la cote de sécurité requise et, le cas échéant, les 
capacités en matière de sécurité. Comme il est indiqué ci-dessus, les soumissionnaires qui ne 
fournissent pas toutes les informations requises à la clôture des soumissions auront la possibilité de 
compléter les informations manquantes du FDI dans un délai fixé par l’autorité contractante. Si ces 
renseignements ne sont pas fournis dans le délai établi par l’autorité contractante (y compris toute 
prolongation accordée par l’autorité contractante à sa discrétion), ou si le Canada a besoin d’autres 
renseignements de la part de le soumissionnaire dans le cadre de l’évaluation de la demande 
d’autorisation de sécurité (c.-à-d. des renseignements qui ne sont pas exigés par le FDI), le 
soumissionnaire sera tenu de soumettre ces renseignements dans le délai établi par l’autorité 
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contractante, qui ne sera pas inférieur à 48 heures. Si, à quelque moment que ce soit, le soumissionnaire 
ne fournit pas les renseignements requis dans les délais fixés par l’autorité contractante, sa soumission 
sera déclarée non conforme.  
 
5.2.3 cote de sécurité 
 
Le soumissionnaire devrait fournir les informations de sécurité suivantes pour toutes les personnes qui 
auront besoin d'accéder à des informations classifiées ou protégées, des actifs ou des sites de travail 
sensibles avec leur offre. 
 
Superviseur(s) sur site 
 

RENSEIGNEMENTS SUR LA SÉCURITÉ  

Nom de la personne tel qu'il apparaît sur le 
formulaire de demande d'habilitation de sécurité 

 

Niveau de cote de sécurité obtenu 
 

Période de validité de l'habilitation de sécurité 
obtenue 

 

Numéro de dossier du certificat d'enquête de 
sécurité et du formulaire d'information 

 

Département, Entreprise, Organisation 
 

 
Travailleurs 
 

RENSEIGNEMENTS SUR LA SÉCURITÉ  

Nom de la personne tel qu'il apparaît sur le 
formulaire de demande d'habilitation de sécurité 

 

Niveau de cote de sécurité obtenu 
 

Période de validité de l'habilitation de sécurité 
obtenue 

 

Numéro de dossier du certificat d'enquête de 
sécurité et du formulaire d'information 

 

Département, entreprise, organisation qui détient 
actuellement l'habilitation 

 

 
 

5.2.4 Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi – Attestation de 
soumission 
 

En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire, et tout membre de la 
coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, n'est pas nommé dans la liste des « 
soumissionnaires à admissibilité limitée du PCF » du Programme de contrats fédéraux (PCF) pour 
l'équité en matière d'emploi disponible au bas de la page du site Web d’Emploi et Développement social 
Canada (EDSC) – Travail. 
  
Le Canada aura le droit de déclarer une soumission non recevable si le soumissionnaire, ou tout membre 
de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, figure dans la liste des « soumissionnaires 
à admissibilité limitée du PCF » au moment de l'attribution du contrat. 
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Le Canada aura aussi le droit de résilier le contrat pour manquement si l’entrepreneur, ou tout membre 
de la coentreprise si l’entrepreneur est une coentreprise, figure dans la liste des « soumissionnaires à 
admissibilité limitée du PCF » pendant la durée du contrat. 
 
Le soumissionnaire doit fournir à l'autorité contractante l'annexe intitulée Programme de contrats 
fédéraux pour l'équité en matière d'emploi – Attestation remplie avant l'attribution du contrat. Si le 
soumissionnaire est une coentreprise, il doit fournir à l'autorité contractante l'annexe Programme de 
contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi – Attestation remplie pour chaque membre de la 
coentreprise. 
 
5.2.5 Attestations additionnelles préalables à l'attribution du contrat 
 
5.2.5.1 Statut et disponibilité du personnel 
 
Clause du Guide des CCUA A3005T (2010-08-16) Statut et disponibilité du personnel 
 
5.2.5.2 Études et expérience 
 
Clause du Guide des CCUA A3010T (2010-08-16) Études et expérience 
 

PARTIE 6 – CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT 

 
Les clauses et conditions suivantes s'appliquent à tout contrat subséquent découlant de la demande de 
soumissions et en font partie intégrante. 
 
6.1  Exigences relatives à la sécurité 
 
6.1.1 Les exigences relatives à la sécurité suivantes (LVERS et clauses connexes, tel que prévu par le 

Programme de sécurité des contrats) s’appliquent et font partie intégrante du contrat. 
 

L'entrepreneur doit en tout temps, au cours de la durée du contrat, de l'offre à commandes ou de 
l'arrangement en matière d'approvisionnement, conserver une attestation de vérification 
d'organisation désignée valide, délivrée par Services publics et Approvisionnement Canada – 
Programme de la sécurité industrielle. 
 
L’entrepreneur et ses employés doivent TOUS avoir une COTE DE FIABILITÉ valide délivrée par 
Services publics et Approvisionnement Canada dans le cadre de son Programme de sécurité 
industrielle et approuvée par l’Agence canadienne d'inspection des aliments. 
 
L’entrepreneur et ses employés NE DOIVENT PAS emporter des renseignements ou des biens 
CLASSIFIÉS hors des lieux de travail désignés. 
 
L’entrepreneur et ses employés NE DOIVENT PAS utiliser leurs propres systèmes informatiques 
pour traiter, produire ou stocker électroniquement de l’information ou des données PROTÉGÉES 
ou CLASSIFIÉES.  
 
Les sous-contrats qui comportent des exigences en matière de sécurité ne doivent PAS être 
accordés sans que l’entrepreneur ait obtenu au préalable la permission écrite de l’Agence 
canadienne d'inspection des aliments. 
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6.2 Énoncé des travaux  
 
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément à l'énoncé des travaux qui se trouve à l'annexe « 
A ». 
 
6.3 Clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les clauses et conditions identifiées dans le contrat par un numéro, une date et un titre, sont 
reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
6.3.1 Conditions générales 
 
2010C (2022-12-01), Conditions générales - services (complexité moyenne) s'appliquent au contrat et en 
font partie intégrante. 
 
6.4 Durée du contrat 
 
6.4.1 Période du contrat 
 
La période du contrat est à partir de la date du contrat jusqu'au 31 mars, 2027 inclusivement 
 
6.4.3 Option de prolongation du contrat 
 
L'entrepreneur accorde au Canada l’option irrévocable de prolonger pour la durée du contrat pour au plus 
trois (3) période(s) supplémentaire(s) d'un (1) an, chacune, selon les mêmes conditions. L'entrepreneur 
accepte que pendant la période prolongée du contrat, il sera payé conformément aux dispositions 
applicables prévues à la Base de paiement. 
 
Le Canada peut exercer cette option, en envoyant un avis écrit à l'entrepreneur 30 jours avant la date 
d’expiration du contrat. Cette option ne pourra être exercée que par l'autorité contractante et sera 
confirmée, pour des raisons administratives seulement, par une modification au contrat. 
 
6.5  Responsables 
 
6.5.1 Autorité contractante 
 
L'autorité contractante pour le contrat est : 
 
Ron Staigh 
Agent principal d'approvisionnement et des marchés 
Division de la politique des approvisionnements et des marchés 
Direction générale des approvisionnements 
Agence canadienne d'inspection des aliments 
59 Camelot Dr., Floor 1, Ottawa ON 
 
Courriel : ron.staigh@inspection.gc.ca 
 
L'autorité contractante est responsable de la gestion du contrat, et toute modification doit être autorisée, 
par écrit par l'autorité contractante. L'entrepreneur ne doit pas effectuer de travaux dépassant la portée 
du contrat ou des travaux qui n'y sont pas prévus suite à des demandes ou des instructions verbales ou 
écrites de toute personne autre que l'autorité contractante. 
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6.5.2 Chargé de projet 
 
Le chargé de projet pour le contrat est : 
 
Nom : _____________ 
Titre : _____________ 
Organisation : _____________ 
Adresse : _____________ 
 
Téléphone : ___ ___ ________ 
Télécopieur : ___ ___ ________ 
Courriel : _______________ 
 
Le chargé de projet représente le ministère ou l‘organisme pour lequel les travaux sont exécutés dans le 
cadre du contrat. Il est responsable de toutes les questions liées au contenu technique des travaux 
prévus dans le contrat. On peut discuter des questions techniques avec le chargé de projet; cependant, 
celui-ci ne peut pas autoriser les changements à apporter à l'énoncé des travaux. De tels changements 
peuvent être effectués uniquement au moyen d'une modification de contrat émise par l'autorité 
contractante. 
 
6.5.3 Représentant de l'entrepreneur 
 
Le responsable à contacter pour les demandes de renseignements à caractère général et le suivi. 
 
Nom:  
Numéro de téléphone:  
Numéro de cellulaire :  
Numéro de télécopieur:  
Courriel:  
 
6.5.4  superviseur qui effectue du nettoyage sur place 
 
L'entrepreneur doit fournir les services des personne(s) suivantes pour la réalisation des travaux indiqués 
dans le contrat :  
 
Nom de Superviseur:  
Numéro de téléphone:  
Numéro de cellulaire:  
Courriel: 
 
 
6.6 Divulgation proactive de marchés conclus avec d’anciens fonctionnaires 
 
En fournissant de l’information sur son statut en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en 
vertu de la Loi sur la pension de la fonction publique (LPFP), l’ entrepreneur a accepté que cette 
information soit publiée sur les sites Web des ministères, dans le cadre des rapports de divulgation 
proactive des marchés, et ce, conformément à l’Avis sur la Politique des marchés : 2012-1 du Secrétariat 
du Conseil du Trésor du Canada. 

6.7 Paiement 

 
6.7.1 Base de paiement 
 
L'entrepreneur sera payé pour les coûts qu'il a raisonnablement et convenablement engagés dans 
l'exécution des travaux, plus un profit, conformément à la base de paiement à l'annexe B, jusqu'à une 
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limitation des dépenses de _______ $ (inséré au moment de l'attribution du contrat). Les droits de 
douane sont inclus et les taxes applicables sont en sus. 
 
6.7.2 Limitation des dépenses 
 
La responsabilité totale du Canada envers l'entrepreneur en vertu du contrat ne doit pas dépasser la 
somme de _________ $. Les droits de douane sont inclus et les taxes applicables sont en sus. 
 
Aucune augmentation de la responsabilité totale du Canada ou du prix des travaux découlant de tout 
changement de conception, de toute modification ou interprétation des travaux, ne sera autorisée ou 
payée à l'entrepreneur, à moins que ces changements de conception, modifications ou interprétations 
n'aient été approuvés, par écrit, par l'autorité contractante avant d'être intégrés aux travaux.  
 
L'entrepreneur n'est pas tenu d'exécuter des travaux ou de fournir des services qui entraîneraient une 
augmentation de la responsabilité totale du Canada à moins que l'augmentation n'ait été autorisée par 
écrit par l'autorité contractante. L'entrepreneur doit informer, par écrit, l'autorité contractante concernant 
la suffisance de cette somme : 

a. lorsque 75 % de la somme est engagée, ou 

b. quatre mois avant la date d'expiration du contrat, ou 

c. dès que l'entrepreneur juge que les fonds du contrat sont insuffisants pour l'achèvement des 
travaux, 

selon la première de ces conditions à se présenter. 
 
Lorsqu'il informe l'autorité contractante que les fonds du contrat sont insuffisants, l'entrepreneur doit lui 
fournir par écrit une estimation des fonds additionnels requis. La présentation de cette information par 
l'entrepreneur n'augmente pas la responsabilité du Canada à son égard. 
 
6.7.3 Détermination des révisions du coût 
 
Le Canada peut de temps à autre signaler par écrit à l'entrepreneur toute modification de la quantité de 
locaux à nettoyer. En cas d'augmentation ou de réduction de la surface à nettoyer, le changement dans 
le contrat doit être calculé sur la base du tarif ferme au m2 indiqué à la Base de Paiement, selon la 
formule suivante : 
 
Le taux mensuel ferme par m2 dans la Base de Paiement du contrat pour les opérations de nettoyage 
courantes et programmées sera multiplié par douze mois et divisé par deux cent cinquante jours 
ouvrables. Ce montant sera ensuite multiplié par les m2 supplémentaires ou supprimés. Le montant qui 
en résulte sera ensuite multiplié par le nombre de jours pendant lesquels l'espace supplémentaire sera 
nettoyé ou éliminé. Le montant obtenu représentera le montant dont le contrat sera augmenté ou réduit. 
 
6.7.4 Paiement mensuel 
 
Le Canada paiera l'entrepreneur chaque mois pour les travaux complétés pendant le mois visé par la 
facture conformément aux dispositions de paiement du contrat si : 

a. une facture exacte et complète ainsi que tout autre document exigé par le contrat ont été soumis 
conformément aux instructions de facturation prévues au contrat; 

b. tous ces documents ont été vérifiés par le Canada; 

c. les travaux livrés ont été acceptés par le Canada. 
 
6.7.5 Vérification du temps et du prix contractuel 
 
Le temps facturé et le prix contractuel des matériaux connexes utilisés peuvent faire l'objet d'une 
vérification par le Canada avant ou après que l'entrepreneur ait été payé. Si la vérification est effectuée 
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après que l'entrepreneur a été payé, ce dernier devra rembourser, à la demande du Canada, tout 
paiement en trop. 
 
6.8 Instructions relatives à la facturation 
 
L'entrepreneur doit soumettre ses factures conformément à l'article intitulé « Présentation des factures » 
des conditions générales. Les factures ne doivent pas être soumises avant que tous les travaux identifiés 
sur la facture soient complétés. 
 
Chaque facture doit être appuyée par: 

1. Nom et adresse de l’entreprise; 
2. Numéro du contrat; 
3. Description des travaux d'entretien courants, prévus au calendrier et à effectuer en tournée ; 
4. Description des travaux supplémentaires d'entretien ménager et des travaux d'entretien 

d'urgence, avec des pièces justificatives, le cas échéant, et la valeur de ces travaux; 
5. Nom de la personne qui a demandé le service 
6. numéro de référence du client; 
7. numéro d'entreprise - approvisionnement. 
8. Toutes les taxes doivent être indiquées comme des éléments distincts. 

6.9  Inspection et acceptation 

Le responsable technique sera le responsable des inspections. Tous les rapports, biens livrables, 
documents, biens et services fournis en vertu du contrat seront assujettis à l'inspection du responsable 
des inspections ou de son représentant. Si des rapports, documents, biens ou services ne sont pas 
conformes aux exigences de l'énoncé des travaux et ne sont pas satisfaisants selon le responsable des 
inspections, ce dernier aura le droit de les rejeter ou d'en demander la correction, aux frais de 
l'entrepreneur uniquement, avant de recommander le paiement. s 
 
6.10 Attestations et information supplémentaires 
 
6.9.1 Conformité 
 
À moins d’indication contraire, le respect continu des attestations fournies par l'entrepreneur avec sa 
soumission ou préalablement à l’attribution du contrat, ainsi que la coopération constante quant aux 
renseignements supplémentaires, sont des conditions du contrat et leur non-respect constituera un 
manquement de la part de l’entrepreneur. Les attestations pourront faire l'objet de vérifications par le 
Canada pendant toute la durée du contrat. 
 
6.10.2 Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi – Manquement de la 

part de l’entrepreneur 
 
Lorsqu’un Accord pour la mise en œuvre de l’équité en matière d’emploi a été conclu avec Emploi et 
Développement social Canada (EDSC) – Travail, l’entrepreneur reconnaît et s’engage, à ce que cet 
accord demeure valide pendant toute la durée du contrat. Si l’Accord pour la mise en œuvre de l’équité 
en matière d’emploi devient invalide, le nom de l'entrepreneur sera ajouté à la liste des 
« soumissionnaires à admissibilité limitée du PCF ». L'imposition d'une telle sanction par EDSC fera en 
sorte que l'entrepreneur sera considéré non conforme aux modalités du contrat. 
 
6.11 Lois applicables 
 
Le contrat doit être interprété et régi selon les lois en vigueur __________ (inséré à l'attribution du 
contrat), et les relations entre les parties seront déterminées par ces lois.  
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6.12 Ressortissants étrangers (entrepreneur canadien) 
 
Clause du Guide des CCUA A2000C (2006-06-16) Ressortissants étrangers (entrepreneur canadien) 
 
6.13  Assurance – exigences particulières 
 
Assurance de responsabilité civile commerciale 
 
1. L'entrepreneur doit souscrire et maintenir pendant toute la durée du contrat une police d'assurance 

responsabilité civile commerciale d'un montant équivalant à celui habituellement fixé pour un contrat 
de cette nature; toutefois, la limite de responsabilité ne doit pas être inférieure à 2 000 000 $ par 
accident ou par incident et suivant le total annuel. 

2. La police d'assurance responsabilité civile commerciale doit comprendre les éléments suivants : 

a. Assuré additionnel : Le Canada est désigné comme assuré additionnel, mais seulement en 
ce qui concerne les responsabilités qui peuvent découler de l'exécution du contrat par 
l'entrepreneur. L'intérêt du Canada devrait se lire comme suit : Le Canada, représenté par 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 

b. Blessures corporelles et dommages matériels causés à des tiers découlant des activités de 
l'entrepreneur. 

c. Produits et activités complétées : Couverture pour les blessures corporelles et dommages 
matériels découlant de biens ou de produits fabriqués, vendus, manipulés ou distribués par 
l'entrepreneur, ou découlant des activités complétées par l'entrepreneur. 

d. Préjudice personnel : Sans s'y limiter, la couverture doit comprendre la violation de la vie 
privée, la diffamation verbale ou écrite, l'arrestation illégale, la détention ou l'incarcération et 
la diffamation. 

e. Responsabilité réciproque/Séparation des assurés : Sans augmenter la limite de 
responsabilité, la police doit couvrir toutes les parties assurées dans la pleine mesure de la 
couverture prévue. De plus, la police doit s'appliquer à chaque assuré de la même manière 
et dans la même mesure que si une police distincte avait été émise à chacun d'eux. 

f. Responsabilité contractuelle générale : La police doit, sur une base générale ou par renvoi 
explicite au contrat, couvrir les obligations assumées en ce qui concerne les dispositions 
contractuelles. 

g. Les employés et (s'il y a lieu) les bénévoles doivent être désignés comme assurés 
additionnels. 

h. Responsabilité de l'employeur (ou confirmation que tous les employés sont protégés par la 
Commission de la sécurité professionnelle et de l'assurance contre les accidents du travail 
(CSPAAT) ou par un programme semblable). 

i. Formule étendue d'assurance contre les dommages, comprenant les activités complétées : 
Couvre les dommages matériels de manière à inclure certains sinistres qui seraient 
autrement exclus en vertu de la clause d'exclusion usuelle de garde, de contrôle ou de 
responsabilité faisant partie d'une police d'assurance type. 

j. Avis d'annulation : L’entrepreneur fournira à l'autorité contractante un avis écrit de trente (30) 
jours avant l’annulation de la police ou tout autre changement à la police d’assurance. 

k. S'il s'agit d'une police sur la base des réclamations, la couverture doit être valide pour une 
période minimale de douze (12) mois suivant la fin ou la résiliation du contrat. 

l. Responsabilité civile indirecte du propriétaire ou de l'entrepreneur : Couvre les dommages 
découlant des activités d'un sous-traitant que l'entrepreneur est juridiquement responsable 
de payer. 
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m. Assurance automobile des non-propriétaires : Couvre les poursuites contre l'entrepreneur du 
fait de l'utilisation de véhicules de location ou n'appartenant pas à l'entrepreneur. 

n. Préjudices découlant de la publicité : L'avenant doit notamment inclure le piratage ou 
l'appropriation illicite d'idées, ou la violation de droits d'auteur, de marques de commerce, de 
titres ou de slogans. 

o. Assurance tous risques de responsabilité civile des locataires : Pour protéger l'entrepreneur 
à l'égard des responsabilités découlant de l'occupation d'installations louées. 

p. Modification de l'exclusion sur les engins nautiques, pour inclure les activités de réparation 
accessoires effectuées à bord des engins nautiques. 

q. Pollution subite et accidentelle (minimum 120 heures) : Pour protéger l'entrepreneur à l'égard 
des responsabilités découlant de dommages causés par la pollution accidentelle. 

r. Droits de poursuite : Conformément é l'alinéa 5 d) de la Loi sur le ministère de la 
Justice, L.R.C. 1993, ch. J-2, art. 1, si une poursuite est intentée par ou contre le Canada et 
que, indépendamment de la présente clause, l'assureur a le droit d'intervenir en poursuite ou 
en défense au nom du Canada à titre d'assuré additionnel désigné en vertu de la police 
d'assurance, l'assureur doit communiquer promptement avec le Procureur général du 
Canada, par lettre recommandée ou par service de messagerie, avec accusé de réception, 
pour s'entendre sur les stratégies juridiques. 
Pour la province de Québec, envoyer à l'adresse suivante : 

Directeur 
Direction du droit des affaires 
Bureau régional du Québec (Ottawa) 
Ministère de la Justice 
284, rue Wellington, pièce SAT-6042 
Ottawa (Ontario) K1A 0H8 

 
Pour les autres provinces et territoires, envoyer à l'adresse suivante : 

Avocat général principal 
Section du contentieux des affaires civiles 
Ministère de la Justice 
234, rue Wellington, Tour de l'Est 
Ottawa (Ontario) K1A 0H8 

 
Une copie de cette lettre doit être envoyée à l'autorité contractante à titre d'information. Le Canada se 
réserve le droit d'intervenir en codéfense dans toute poursuite intentée contre le Canada. Le Canada 
assumera tous les frais liés à cette codéfense. Si le Canada décide de participer à sa défense en cas de 
poursuite intentée contre lui et qu'il n'est pas d'accord avec un règlement proposé et accepté par 
l'assureur de l'entrepreneur et les plaignants qui aurait pour effet de donner lieu à un règlement ou au 
rejet de l'action intentée contre le Canada, ce dernier sera responsable envers l'assureur de 
l'entrepreneur pour toute différence entre le montant du règlement proposé et la somme adjugée ou 
payée en fin de compte (coûts et intérêts compris) au nom du Canada. 

 
6.14 Législation du travail de l'Ontario - contrat 
 

1. L'entrepreneur doit conserver les dossiers de ses employés à jour et fournir, dans les sept (7) 
jours suivant la demande de l'autorité contractante, l'information suivante pour chaque employé 
tel que prévu à l'article 77 (2) de la Loi de 2000 sur les normes d'emploi, L.O 2000, ch 41, et 
au Règlement de l'Ontario 287/01 : 

a. le nom, l'adresse domiciliaire et le numéro de téléphone de l'employé; 
b. la classification ou description d'emploi de l'employé; 
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c. le taux de salaire effectif payé à l'employé; 
d. la description des avantages sociaux qui sont offerts à l'employé, notamment leur coût et 

la période visée par ce coût; 
e. le nombre d'heures travaillées par l'employé pendant une journée normale de travail et 

une semaine normale de travail, ou si les heures de travail de l'employé varient d'une 
semaine à l'autre, le nombre des heures de travail qui ne sont pas des heures 
supplémentaires à l'égard de chaque semaine où l'employé a travaillé pendant la période 
de treize (13) semaines précédant la date de la demande; 

f. la date d'embauche de l'employé par l'employeur; 
g. toute période d'emploi attribuée à l'employeur en vertu de l'article 10 de la Loi; 
h. le nombre de semaines pendant lesquelles l'employé a travaillé dans les locaux au cours 

de la période de vingt-six (26) semaines précédant la date de la demande. La période de 
26 semaines se calcule sans tenir compte des périodes d'interruption temporaire de la 
fourniture des services dans les locaux, ou sans tenir compte des congés que l'employé 
a pris en vertu de la partie XIV de la Loi; 

i. une déclaration indiquant si l'une ou l'autre des sous-dispositions suivantes s'applique à 
l'employé: 

i. Le travail de l'employé comprenait, avant la date de la demande, la prestation de 
services dans les locaux, mais il n'y a pas principalement exécuté ses tâches 
pendant les treize (13) semaines précédant cette date. 

ii. Le travail de l'employé comprenait la prestation de services dans les locaux, 
mais il n'était pas effectivement au travail immédiatement avant la date de la 
demande ni n'a exécuté ses tâches principalement à ces locaux pendant ses 
treize (13) dernières semaines d'emploi effectif. 

2. En plus de l'information ci-dessus, l'entrepreneur doit fournir, dans les sept (7) jours suivant la 
demande de l'autorité contractante, une copie à jour de la convention collective relative aux 
employés travaillant dans ces locaux ou, si aucune convention collective n'existe pour ces 
locaux, une copie de l'accréditation du syndicat concernant ses employés ou, si aucune 
accréditation n'a été émise, une copie de la demande d'accréditation en attente si elle existe. 

3. L'entrepreneur doit immédiatement fournir à l'autorité contractante une mise à jour de 
l'information si des changements surviennent entre la date que l'information demandée par 
l'autorité contractante est fournie et la date d'expiration du contrat. 

4. L'autorité contractante fournira l'information décrite ci-dessous, à l'exception de 1.a), aux 
soumissionnaires éventuels pour un contrat futur pour les services touchant les locaux. 

 
6.15 Téléphones cellulaires et/ou téléavertisseurs 
 
L'entrepreneur doit être équipé d'un téléphone cellulaire ou d'un téléavertisseur en tout temps. La  
responsabilité de toutes les dépenses, y compris l'installation, le temps d'antenne, les frais d'activation et 
le coût des téléphones ou des téléavertisseurs, revient à l'entrepreneur. L'entrepreneur doit maintenir un 
service de communication ininterrompu. 
 
6.16 Règlements concernant les emplacements du gouvernement 
 
L'entrepreneur doit se conformer à tous les règlements, instructions et directives en vigueur à 
l'emplacement où les travaux sont exécutés. 
 
6.17  Réunion avant le début des travaux 
 
L’entrepreneur doit participer à cette réunion avant de commencer les travaux; on dressera le procès 
verbal de cette réunion. Le responsable technique fixera l’heure et le lieu de cette réunion. 
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6.18 Santé et la sécurité au travail 
 
L’entrepreneur doit fournir, au responsable technique, une copie de sa politique en matière de sécurité 
conformément aux exigences du règlement provincial applicable dans le domaine de la santé et de la 
sécurité au travail. 
 
Tout le personnel d’entretien ménager doit présenter un certificat attestant la réussite de la formation 
SIMDUT avant de commencer les travaux sur ce site. 
 
6.19 Ordre de priorité des documents 
 
En cas d'incompatibilité entre le libellé des textes énumérés dans la liste, c'est le libellé du document qui 
apparaît en premier sur la liste qui l'emporte sur celui de tout autre document qui figure plus bas sur 
ladite liste.   
 
a) les articles de la convention; 
b) les conditions générales 2010C (2022-12-01) Conditions générales : services (complexité 

moyenne); 
c) Annexe « A », Énoncé des travaux; 
d) Annexe « B », Base de paiement;  
e) Annexe « C », Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité (s'il y a lieu); 
h) la soumission de l'entrepreneur en date du _________ (inscrire la date de la soumission) (si la 

soumission a été clarifiée ou modifiée, insérer au moment de l'attribution du contrat : « clarifiée le 
_____ » ou « , modifiée le _________ » et inscrire la ou les dates des clarifications ou 
modifications) y compris son PAI (s'il y a lieu). 

6.20 Règlement des différends 

 
(a) Les parties conviennent de maintenir une communication ouverte et honnête concernant les 

travaux pendant toute la durée de l’exécution du marché et après. 
 

(b) Les parties conviennent de se consulter et de collaborer dans l’exécution du marché, d’informer 
rapidement toute autre partie des problèmes ou des différends qui peuvent survenir et de tenter 
de les résoudre. 
 

(c) Si les parties n’arrivent pas à résoudre un différend au moyen de la consultation et de la 
collaboration, les parties conviennent de consulter un tiers neutre offrant des services de 
règlement extrajudiciaire des différends pour tenter de régler le problème.  
 

(d) Vous trouverez des choix de services de règlement extrajudiciaire des différends sur le site Web 
Achats et ventes du Canada sous le titre « Règlement des différends ». 
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ANNEXE « A » - ÉNONCÉ DES TRAVAUX 
 

EXIGENCES PARTICULIÈRES 

1 Sauf indication contraire, l’entrepreneur doit fournir tout l’équipement, les matériaux ou les produits nécessaires 
pour l’exécution des travaux tels qu’ils sont décrits. 

 

2. Exigences d’habillement pour tout le personnel d’entretien ménager. 

2.1 Tout le personnel d’entretien ménager doit porter un pantalon et une chemise de travail assortis, une 
combinaison ou un sarrau. 

2.2 Le nom de l’entreprise ou un écusson doit figurer sur la chemise de travail, la combinaison ou le sarrau. 

2.3 Des uniformes propres doivent être fournis en tout temps. 

2.4 Tout le personnel d’entretien ménager qui entre dans les laboratoires doit porter une blouse de 
laboratoire blanche (fournie par l’organisme) par-dessus ses vêtements. Cette blouse de laboratoire 

doit être enlevée avant de quitter l’aile du laboratoire. 
 

3. Tout le personnel d’entretien ménager doit présenter un certificat attestant la réussite de la formation SIMDUT 
avant de commencer les travaux sur ce site. 

 

4. Tout le personnel d’entretien ménager doit suivre une séance d’orientation SIMDUT sur place (fournie par 
l’organisme) avant de pouvoir accéder aux laboratoires. 

 

5. Chaque jour ouvrable courant, au moins quatre (4) préposés à l’entretien ménager (y compris un superviseur) 
doivent être présents sur place, soit : 

Deux (2) préposés entre 7 h et 15 h (un de ces préposés doit être le superviseur); 

Deux (2) préposés entre 8 h et 16 h. 
 

6. Un des préposés à l’entretien ménager doit être désigné comme superviseur et doit être sur place tous les jours 
ouvrables courants aux heures normales, soit entre 7 h et 15 h. Cette personne doit avoir un cellulaire à sa 
disposition en tout temps. Le numéro de ce cellulaire doit être fourni au représentant de l’organisme et gestionnaire 
des installations. 

 

7. Le superviseur de l’entretien ménager doit être en communication avec le représentant de l’organisme et 
gestionnaire des installations sur une base quotidienne. 

 
8. Nettoyage des laboratoires. 

8.1 Lorsqu’il se trouve dans le laboratoire, le personnel d’entretien ménager doit porter une attention particulière 
pour ne pas toucher ni déplacer quoi que ce soit sur les bancs ou sur l’équipement. 

8.2 Si le personnel d’entretien ménager trouve quelque chose de brisé ou de renversé dans le laboratoire, il doit 
immédiatement quitter la zone et communiquer avec le superviseur du laboratoire pour l’aviser du 
problème. 

8.3 En cas d’accident, de bris ou de déversement causés par le personnel d’entretien ménager dans le 
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laboratoire : 

(I) Le personnel d’entretien ménager doit immédiatement quitter la zone et communiquer avec le 

superviseur du laboratoire pour l’aviser du problème. 

(II) Le personnel d’entretien doit suivre les directives du superviseur de laboratoire quant au nettoyage et 

à la désinfection des vêtements du personnel d’entretien. 
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TÂCHES DE NETTOYAGE DURANT LES HEURES DE FERMETURE (ENTRE 
18 h et 6 h DU LUNDI AU VENDREDI, SAMEDI, DIMANCHE ET JOURS 

FÉRIÉS) – LABORATOIRE D’OTTAWA (FALLOWFIELD) (LOF) 
 

DESCRIPTION DES TRAVAUX  ZONE À NETTOYER 

Mai et  
novembre 

Shampouiner tous les tapis 
Bâtiment 201, tous les bureaux et tous 

les couloirs des bureaux – 
aile C 

 Shampouiner tous les tapis 
Bâtiment 201, bibliothèque et salles de 

conférence –  
aile C 

 Shampouiner tous les tapis Bâtiment 201, auditorium 

 Shampouiner tous les tapis Bâtiment 142  

   

Janvier et 
septembre 

Laver les planchers à la brosse et refaire la 
finition avec trois (3) couches de cire – tous les 

planchers 

Bâtiment 201, couloirs, escaliers, 
entrées et ascenseurs – aile A,B&C 

 Laver les planchers à la brosse  Toutes les salles de toilette 
   

Août 
Décaper et refaire la finition des planchers avec 
une (1) couche de scellant et trois (3) couches 

de cire 

Bâtiment 201, tous les laboratoires et les 
bureaux reliés aux laboratoires – aile A 

 
Décaper et refaire la finition des planchers avec 
une (1) couche de scellant et trois (3) couches 

de cire – tous les planchers 

Bâtiment 201, couloirs, escaliers, 
entrées et ascenseurs – ailes A, B et C 

 
Décaper et refaire la finition des planchers avec 
une (1) couche de scellant et trois (3) couches 

de cire 

Bâtiments 142, 210 et centrale de 
chauffage et de refroidissement 
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HORAIRE DU LUNDI AU VENDREDI 

 

 
TYPE DE 
TRAVAUX 

 

 DESCRIPTION DES TRAVAUX ZONE À NETTOYER 

Lundi Planchers Nettoyer les planchers à la vadrouille 
humide  

  

1er étage, 3e étage, laboratoires et  
bureaux reliés aux laboratoires –  

aile A, bâtiment 201 

 

Déchets 

Remplacer les sacs de poubelles en 
plastique par de nouveaux sacs dans 
les contenants à déchets à chaque 

ramassage des poubelles 

 

 Recyclage de 
matériaux 

Ramasser les matériaux de recyclage 
 

    

Mardi Planchers 
Nettoyer les planchers à la vadrouille 

humide 

2e étage, 4e étage, laboratoires et  
bureaux reliés aux laboratoires –  

aile A, bâtiment 201 

 

Déchets 

Remplacer les sacs de poubelles en 
plastique par de nouveaux sacs dans 
les contenants à déchets à chaque 

ramassage des poubelles 

 

 Recyclage de 
matériaux 

Ramasser les matériaux de recyclage 
 

    

Mercredi Planchers Nettoyer les planchers à la vadrouille 
humide  

1er étage, 3e étage, laboratoires et  
bureaux reliés aux laboratoires –  

aile A, bâtiment 201 

 

Déchets 

Remplacer les sacs de poubelles en 
plastique par de nouveaux sacs dans 
les contenants à déchets à chaque 

ramassage des poubelles 

 

    

Jeudi Planchers 
Nettoyer les planchers à la vadrouille 

humide 

2e étage, 4e étage, laboratoires et  
bureaux reliés aux laboratoires –  

aile A, bâtiment 201 

 Déchets 

Remplacer les sacs de poubelles en 
plastique par de nouveaux sacs dans 
les contenants à déchets à chaque 

ramassage des poubelles 

 

    

Vendredi Planchers 
Nettoyer les planchers à la vadrouille 

humide 
 laboratoires et bureaux reliés aux 
laboratoires – aile A, bâtiment 201 

 

Déchets 

Remplacer les sacs de poubelles en 
plastique par de nouveaux sacs dans 

les contenants  
à déchets à chaque ramassage des 

poubelles 

Laboratoires et bureaux reliés aux 
laboratoires – aile A, bâtiment 201 
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HORAIRE QUOTIDIEN 

TYPE DE
TRAVAUX

DESCRIPTION DES TRAVAUX ZONE À NETTOYER 

1.1 
___

 Couloirs, escaliers, entrées et ascenseurs, 
ailes A, B et C, y compris une distance de 
huit (8) mètres au-delà de toutes les portes 
extérieures 

Bâtiment 201 

1.1.1 
Passer l’aspirateur dans le hall d’entrée (zone de 
la réception) 

 

 1.1.2 Nettoyer toutes les portes d’entrée  
 

1.1.3 
Nettoyer tous les couloirs à l’aide d’un appareil 
de lavage 

 

 
1.1.4 

Laver à la vadrouille humide tous les escaliers et 
les planchers des ascenseurs 

 

 
1.1.5 

Enlever les gommes à mâcher, les graffitis et tout 
autre résidu sur toutes les surfaces  

 
1.1.6 

Ramasser les déchets dans les contenants à 
déchets et remplacer les sacs de poubelles en 
plastique par de nouveaux sacs 

 

 
1.1.7 

Dégager les trottoirs et les marches à l’extérieur 
de tout feuillage, résidu de gazon ou autre débris 

 

   
2.1  Salles de toilette 

Chaque salle de toilette doit être nettoyée à la 
même heure tous les jours. Cette heure doit être 
convenue avec le représentant de l’organisme et 
ne doit pas coïncider avec les périodes de pointe 
habituelles. Une affiche avisant le personnel de 
l’heure du service quotidien de nettoyage doit 
être installée dans chaque salle de toilette. 

Bâtiment 201 

 
2.1.1 

Enlever les gommes à mâcher, les graffitis et tout 
autre résidu sur toutes les surfaces 

 

 
2.1.2 

Nettoyer à la vadrouille humide tous les 
planchers et les laver à l’aide d’un détergent 
germicide 

 

 
2.1.3 

Enlever tous les déchets coincés dans les 
urinoirs 

 

 

2.1.4 

Nettoyer les deux côtés des sièges de toilette, 
l’intérieur et l’extérieur des cuvettes, les 
réservoirs de chasse et les lavabos à l’aide d’un 
détergent germicide 

 

 

2.1.5 

Nettoyer à l’aide d’un chiffon humide l’ensemble 
des robinets, des distributeurs, des comptoirs, 
des bancs, des plaques de porte et des chasses 
d’eau à l’aide d’un détergent germicide 

 

 
2.1.6 

Vider tous les contenants à déchets et remplacer 
les sacs de poubelles en plastique par de 
nouveaux sacs 

 

 
2.1.7 

Fournir et remplir les distributeurs de savon, de 
serviettes en papier et de papier hygiénique 

 

 2.1.8 Enlever les taches des murs et des cloisons  
 2.1.9 Nettoyer les miroirs 

2.1.10 
Signaler toute fuite ou tout équipement 
défectueux au centre d’assistance du service 
d’entretien 
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3.1  Bureaux et couloirs des bureaux – aile C Bâtiment 201 
 

3.1.1 
Vider tous les contenants à déchets et remplacer 
les sacs de poubelles en plastique par de 
nouveaux sacs 

 

 
3.1.2 

Passer l’aspirateur sur tous les tapis à l’aide d’un 
appareil silencieux 

 

 
3.1.3 

Enlever les gommes à mâcher, les graffitis et tout 
autre résidu sur toutes les surfaces 

 

    
4.1  Bibliothèque et salles de conférences 

 
Adapter les périodes de nettoyage en fonction des 
moments où les salles de conférences sont libres. 
Ne pas effacer les tableaux noirs ni les tableaux 
blancs. 

Bâtiment 201 

 
4.1.1 

Passer l’aspirateur dans toutes les salles de 
conférences tous les matins à 7 h 

 

 
4.1.2 

Vider tous les contenants à déchets et remplacer 
les sacs de poubelles en plastique par de 
nouveaux sacs 

 

 
4.1.3 

Enlever les gommes à mâcher, les graffitis et tout 
autre résidu sur toutes les surfaces 

 

    
5.1  Auditorium 

 
Comme l’auditorium est utilisé à l’occasion, 
l’horaire de nettoyage quotidien peut varier en 
fonction de cette utilisation 

Bâtiment 201 

 
5.1.1 

Passer l’aspirateur dans l’auditorium tous les 
matins à 7 h 

 

 
5.1.2 

Vider tous les contenants à déchets et remplacer 
les sacs de poubelles en plastique par de 
nouveaux sacs 

 

 
5.1.3 Enlever les gommes à mâcher, les graffitis et tout 

autre résidu sur toutes les surfaces 
 

    

6.1 

 Cafétéria 
 
À l’exception de la zone de préparation des 
aliments et de toutes les cuisinettes 

Bâtiment 201 

 
6.1.1 

Laver toutes les tables et tous les comptoirs à 
l’aide d’un chiffon humide 

 

 
6.1.2 

Nettoyer tous les planchers à la vadrouille humide 
ou à l’aide d’un appareil de lavage 

 

 
6.1.3 

Enlever les gommes à mâcher, les graffitis et tout 
autre résidu sur toutes les surfaces 

 

 
6.1.4 

Ramasser les déchets dans les contenants à 
déchets et remplacer les sacs de poubelles en 
plastique par de nouveaux sacs  

 6.1.5 Remplir tous les distributeurs d’essuie-tout  
    
7.1 7.1  Poste de garde 
 7.1.1 Nettoyer à la vadrouille humide tous les planchers  
 

7.12 
Vider tous les contenants à déchets et remplacer 
les sacs de poubelles en plastique par de 
nouveaux sacs 

 

 
7.1.3 

Remplir tous les distributeurs d’essuie-tout et de 
papier hygiénique 

 

 
7.1.4 

Nettoyer tous les miroirs, vitres et fenêtres à l’aide 
d’un linge humide 
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HORAIRE HEBDOMADAIRE 

 TYPE DE 
TRAVAUX 

 

DESCRIPTION DES TRAVAUX ZONE À 
NETTOYER 

 

1.2  Laboratoires et bureaux reliés aux laboratoires, aile A Bâtiment 201  
 

1.2.1 
Nettoyer la quincaillerie et les éléments de serrurerie de toutes 

les portes à l’aide d’un linge humide 
  

 1.2.2 
Remplacer les tubes fluorescents brûlés par de nouveaux tubes 

fournis par l’organisme 
  

     

2.2 
 Couloirs, escaliers et entrées, ailes A, B et C, y compris 

une distance de huit (8) mètres au-delà de toutes les portes 
extérieures 

Bâtiment 201 
 

 
2.2.1 

Nettoyer la quincaillerie et les éléments de serrurerie de toutes 
les portes à l’aide d’un linge humide 

  

 
2.2.2 

Nettoyer les rampes, les grilles verticales et les plinthes à l’aide 
d’un linge humide 

  

 
2.2.3 

Nettoyer l’intérieur de la cabine d’ascenseur à l’aide d’un linge 
humide 

 

--1
 

2.2.4 
Remplacer les tubes fluorescents brûlés par de nouveaux tubes 

fournis par l’organisme 
 

 2.2.5 Nettoyer les châssis et les vitres des babillards à l’aide d’un 
linge humide 

  

 
2.2.6 

Laver les fontaines à boire à l’aide d’un détergent germicide et 
rincer à l’eau 

  

 2.2.7 Vider les cendriers extérieurs  
. 2.2.8 Vider tous les contenants de recyclage   

 2.2.9 

Ramasser les déchets dans les contenants à déchets et 
remplacer les sacs de poubelles en plastique par de nouveaux 

sacs  

 

     
3.2  Toutes les salles de toilette 

Chaque salle de toilette doit être nettoyée à la même heure 
tous les jours. Cette heure doit être convenue avec le 

représentant de l’organisme et ne doit pas coïncider avec 
les périodes de pointe habituelles. Une affiche avisant le 

personnel de l’heure du service HEBDOMADAIRE de 
nettoyage doit être installée dans chaque salle de toilette. 

Bâtiment 201  

 

3.2.1 

Nettoyer les deux côtés des cloisons et des portes de cubicule 
et tous les murs y compris les zones de douche à l’aide d’un 

détergent germicide 

  

 3.2.2 Détartrer les cuvettes des toilettes et les urinoirs   
 

3.2.3 
Nettoyer tous les contenants à déchets à l’aide d’un détergent 

germicide 
  

 3.2.4 Verser au moins 5 litres d’eau dans chaque drain de plancher   
 

3.2.5 
Remplacer les tubes fluorescents brûlés par de nouveaux tubes 

fournis par l’organisme 
  

     
 



Agence canadienne    Canadian Food Solicitation 2023-00963   
d’inspection des aliments   Inspection Agency        

Page 30 
 

 
    

4.2  Bureaux et couloirs des bureaux – aile C 
 

Les préposés à l’entretien ménager ne doivent rien déplacer 
sur les surfaces de travail (équipement, livres, feuilles, 

dossiers, etc.) 

Bâtiment 201 

 4.2.1 Vider tous les contenants de recyclage  
 

4.2.2 
Nettoyer tous les vitres dans les couloirs à l’aide d’un linge 

humide 
 

 

4.2.3 

Nettoyer la quincaillerie et les éléments de serrurerie de toutes 
les portes, les rebords des fenêtres et le dessus des cloisons 

intérieures à l’aide d’un linge humide 

 

 4.2.4 Épousseter toutes les surfaces horizontales des bureaux et des 
classeurs à l’aide d’un chiffon humide et d’un dépoussiéreur 

 

 
4.2.5 

Passer l’aspirateur sur toutes les chaises recouvertes et 
nettoyer toutes les autres chaises à l’aide d’un linge humide 

 

 
4.2.6 

Remplacer les tubes fluorescents brûlés par de nouveaux tubes 
fournis par l’organisme 

 

 4.2.7 Enlever les taches sur les murs et les portes  
    

5.2  Bibliothèque et salles de conférences 
 

Adapter les périodes de nettoyage en fonction des 
moments où les salles de conférences sont libres. Ne pas 

effacer les tableaux noirs ni les tableaux blancs. 

Bâtiment 201 

 5.2.1 Nettoyer les tableaux noirs avec de l’eau  
 5.2.2 Nettoyer les tableaux blancs à l’aide d’un produit approuvé  
 5.2.3 Passer l’aspirateur sur les tapis à l’aide d’un appareil silencieux  
 

5.2.4 
Remplacer les tubes fluorescents brûlés par de nouveaux tubes 

fournis par l’organisme 
 

    
6.2  Cafétéria 

 
À l’exception de la zone de préparation des aliments et de 

toutes les cuisinettes 

Bâtiment 201 

 6.2.1 Vider tous les contenants de recyclage  
 

6.2.2 
Remplacer les tubes fluorescents brûlés par de nouveaux tubes 

fournis par l’organisme 
 

 
6.2.3 

Nettoyer tous les contenants à déchets à l’aide d’un détergent 
germicide  

    
7.2  Vendredi après-midi, toutes les cages d’escalier Bâtiment 201 

 
7.2.1 

Enlever les taches sur les murs, les portes et les rebords, au 
besoin 

 

 7.2.2 Nettoyer tous les escaliers à la vadrouille humide  
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8.2  Bureaux et couloirs intérieurs – aile B Bâtiment 201 
 8.2.1 Nettoyer les planchers des bureaux et des couloirs à la 

vadrouille humide ou à l’aide d’un appareil de lavage 
 

 8.2.2 Passer l’aspirateur sur tous les tapis  
 

8.2.3 

Ramasser les déchets dans les contenants à déchets et 
remplacer les sacs de poubelles en plastique par de nouveaux 

sacs 

 

 8.2.4 Vider tous les contenants de recyclage  
    

9.2   Poste de garde 
 

9.2.1 

Nettoyer les deux côtés des cloisons et des portes de cubicule 
et tous les murs y compris les zones de douche à l’aide d’un 

détergent germicide 

 

 9.2.2 Détartrer les cuvettes des toilettes et les urinoirs  
 

9.2.3 
Remplacer les tubes fluorescents brûlés par de nouveaux tubes 

fournis par l’organisme 
 

 9.2.4 Nettoyer toutes les vitres intérieures à l’aide d’un linge humide  
    

10.2   Bâtiment 210 
 10.2.1 Vider tous les contenants de récupération  
 

10.2.2 
Nettoyer tous les vitres dans les couloirs à l’aide d’un linge 

humide 
 

 

10.2.3 

Nettoyer la quincaillerie et les éléments de serrurerie de toutes 
les portes, les rebords des fenêtres et le dessus des cloisons 

intérieures à l’aide d’un linge humide 

 

 
10.2.4 

Épousseter toutes les surfaces horizontales des bureaux et des 
classeurs à l’aide d’un chiffon humide et d’un dépoussiéreur 

 

 
10.2.5 

Passer l’aspirateur sur toutes les chaises recouvertes et 
nettoyer toutes les autres chaises à l’aide d’un linge humide 

 

 
10.2.6 

Remplacer les tubes fluorescents brûlés par de nouveaux tubes 
fournis par l’organisme 

 

 10.2.7 Enlever les taches sur les murs et les portes  
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HORAIRE BIHEBDOMADAIRE 

 TYPE DE 
TRAVAUX 

DESCRIPTION DES TRAVAUX ZONE À NETTOYER 

1.3 
 

Zones de bureaux et salle de commande 
Bâtiment 142 et centrale de 

chauffage et de refroidissement 

 

1.3.1 

Nettoyer à la vadrouille humide tous les 
planchers des salles à manger, des salles de 

toilette, des bureaux et des couloirs du 
bâtiment 142 

 

 
1.3.2 

Passer l’aspirateur sur les tapis et les 
moquettes dans les bureaux et les couloirs du 

bâtiment 142 

 

 
1.3.3 

Ramasser les déchets dans les contenants à 
déchets et remplacer les sacs de poubelles en 

plastique par de nouveaux sacs 

 

 1.3.4 Vider tous les contenants de recyclage  

 
1.3.5 

Enlever les gommes à mâcher, les graffitis et 
tout autre résidu sur toutes les surfaces 

 

 
1.3.6 

Remplir tous les distributeurs d’essuie-tout et 
de papier hygiénique 

 

 

1.3.7 

Nettoyer les deux côtés des cloisons et des 
portes de cubicule et tous les murs y compris 
les zones de douche à l’aide d’un détergent 

germicide 

 

 
1.3.8 

Détartrer les cuvettes des toilettes et les 
urinoirs 

 

 
1.3.9 

Nettoyer tous les miroirs à l’aide d’un linge 
humide 

 

1.3.10 
Remplacer les tubes fluorescents brûlés par de 

nouveaux tubes fournis par l’organisme  
    

2.3  Zones de bureaux des réserves Bâtiment 201 

 
2.3.1 

Ramasser les déchets dans les contenants à 
déchets et remplacer les sacs de poubelles en 

plastique par de nouveaux sacs 

 

 2.3.2 Vider tous les contenants de recyclage  

 
2.3.3 

Enlever les gommes à mâcher, les graffitis et 
tout autre résidu sur toutes les surfaces 

 

    
2.4 

 Bureau de l’entretien et salle à manger Bâtiment 201 

 
2.4.1 

Nettoyer à la vadrouille humide tous les 
planchers de la salle à manger et du bureau 

 

 
2.4.2 

Ramasser les déchets dans les contenants à 
déchets et remplacer les sacs de poubelles en 

plastique par de nouveaux sacs 

 

 2.4.3 Vider tous les contenants de recyclage  

 
2.4.4 

Enlever les gommes à mâcher, les graffitis et 
tout autre résidu sur toutes les surfaces 
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HORAIRE MENSUEL 

 TYPE DE 
TRAVAUX 

DESCRIPTION DES TRAVAUX ZONE À 
NETTOYER 

1.4  Laboratoires et bureaux reliés aux laboratoires – aile A Bâtiment 201 
 

1.4.1 
Nettoyer tous les contenants à déchets à l’aide d’un 

détergent germicide 
 

1.4.2 
Nettoyer les vitres, les fenêtres et les rebords de fenêtres 
des deux côtés des couloirs et à l’intérieur des bureaux de 

laboratoire à l’aide d’un linge humide 

 

    
2.4  Couloirs, escaliers et entrées, ailes A, B et C Bâtiment 201 
 2.4.1 Enlever les taches, au besoin  
 

2.4.2 
Retirer les grilles gratte-pieds et nettoyer le panneau 

d’évidement 
 

 
2.4.3 

Nettoyer les vitres et les fenêtres intérieures ainsi que les 
rebords de fenêtre à l’aide d’un linge humide 

 

 
2.4.4 

Nettoyer l’intérieur des armoires d’incendie, les extincteurs 
d’incendie et les deux côtés de la vitre des cabinets à l’aide 

d’un linge humide 

 

 
2.4.5 

Nettoyer tous les contenants à déchets à l’aide d’un 
détergent germicide 

 

    
3.4  Bureaux et couloirs des bureaux – aile C 

 
Les préposés à l’entretien ménager ne doivent rien 

déplacer sur les surfaces de travail (équipement, livres, 
feuilles, dossiers, etc.) 

Bâtiment 201 

 
3.4.1 

Nettoyer tous les contenants à déchets à l’aide d’un 
détergent germicide 

 

 
3.4.2 

Nettoyer toutes les vitres des fenêtres, les cloisons et les 
portes de bureau à l’aide d’un linge humide 

 
3.4.3 

Nettoyer les châssis et les vitres de tous les babillards à 
l’aide d’un linge humide 

 

    
4.4  Bibliothèque et salles de conférences 

 
Adapter les périodes de nettoyage en fonction des 

moments où les salles de conférences sont libres. Ne 
pas effacer les tableaux noirs ni les tableaux blancs. 

Bâtiment 201 

 4.4.1 Enlever les taches sur les murs  
 4.4.2 Nettoyer tous les dessus de table à l’aide d’un linge humide  
 

4.4.3 
Nettoyer tous les contenants à déchets à l’aide d’un 

détergent germicide 
 

 
4.4.4 

Nettoyer les vitres et les fenêtres intérieures à l’aide d’un 
linge humide 

 

    
5.4  Auditorium Bâtiment 201 

 5.4.1 Nettoyer tous les dessus de table à l’aide d’un linge humide  
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6.4 6.4 Cafétéria 
 

À l’exception de la zone de préparation des aliments et de 
toutes les cuisinettes 

Bâtiment 201 

 6.4.1 Enlever les taches sur les murs  
 

6.4.2 
Nettoyer toutes les vitres et les fenêtres intérieures à l’aide d’un 

linge humide 
 

    
7.4  Bureaux et couloirs intérieurs – aile B Bâtiment 201 

 
7.4.1 

Nettoyer tous les contenants à déchets à l’aide d’un détergent 
germicide 

 

 
7.4.2 

Nettoyer toutes les vitres des fenêtres, les cloisons et les portes 
de bureau à l’aide d’un linge humide 

 

    
8.4  Salles de toilette Bâtiment 201 

 8.4.1 Laver à fond les zones de douche  
    

9.4  Sous-sol Bâtiment 201 
 

9.4.1 
Nettoyer les planchers à la vadrouille humide des ascenseurs à 

L’extrémité de l’aile C et de l’aile B 
 

    

10.4 

  Bâtiments 142, 
210 et  

centrale de 
chauffage et de 
refroidissement 

 10.4.1 Nettoyer toutes les vitres intérieures à l’aide d’un linge humide  
 

10.4.2 
Nettoyer tous les contenants à déchets à l’aide d’un détergent 

germicide 
 

    

11.4 
 Jusqu’à huit (8) heures-personnes par mois, au besoin, pour 

l’exécution de tâches de nettoyage spéciales y compris, 
sans toutefois s’y limiter : 

Tâches de 
nettoyage 
spéciales 

 
11.4.1 

Effectuer un nettoyage après des travaux de construction ou de 
rénovation 

 

 
11.4.2 

Enlever des taches sur les planchers là où de l’équipement a été 
déplacé 

 

 11.4.3 Nettoyer un dégât d’eau après un bris de canalisation  
 

11.4.4 
Refaire le cirage sur de petites zones de plancher dont le fini est 

détérioré 
 

 
11.4.5 

Décaper et cirer les planchers des laboratoires ne figurant pas au 
contrat de base 
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HORAIRE TRIMESTRIEL 

 

 
TYPE DE 

TRAVAUX 
DESCRIPTION DES TRAVAUX 

ZONE À 
NETTOYER 

1.5 
Avr., juill., 

oct. et janv. 

 Laboratoires et bureaux reliés aux laboratoires – aile A 
 

Nettoyer toutes les grilles, tous les diffuseurs d’air et toutes 
les brides métalliques connexes dans les bureaux de 

laboratoire à l’aide d’une solution détergente 

Bâtiment 201 

1.5.1 

    
2.5 

 
Mai, août, 

nov. et févr. 

 
 
 
 
 
 

2.5.1 
 

2.5.2 

Bureaux et couloirs des bureaux – aile C 

Les préposés à l’entretien ménager ne doivent rien 
déplacer sur les surfaces de travail (équipement, livres, 

feuilles, dossiers, etc.) 

Épousseter les luminaires suspendus, les conduits exposés 
et les rebords élevés ou passer l’aspirateur sur ces éléments 
Nettoyer toutes les grilles, tous les diffuseurs d’air et toutes 

les brides métalliques connexes à l’aide d’une solution 
détergente 

Bâtiment 201 

   
3.5 

 
Juin, sept., 

déc. et mars 
 

 
 
 
 
 
 
 

3.5.1 
 

 
3.5.2 

 
 
 
 

3.5.3 
 
 

3.5.4 

Bibliothèque et salles de conférences 
Adapter les périodes de nettoyage en fonction des 
moments où les salles de conférences sont libres. 

Ne pas effacer les tableaux noirs ni les tableaux 
blancs. 

 
Épousseter les luminaires suspendus, les conduits 

exposés et les rebords élevés ou passer l’aspirateur sur 
ces éléments 

 
Nettoyer toutes les grilles, tous les diffuseurs d’air et 
toutes les brides métalliques connexes à l’aide d’une 

solution détergente 
 

Épousseter toutes les surfaces horizontales des 
bureaux et des classeurs à l’aide d’un chiffon humide et 

d’un dépoussiéreur 
 

Passer l’aspirateur sur toutes les chaises recouvertes et 
nettoyer toutes les autres chaises à l’aide d’un linge 

humide 

Bâtiment 201 

    
4.5 

 
Mai, août, 

nov. et févr. 

 
 
 

4.5.1 
 

 
4.5.2 

Auditorium 
 

Épousseter les luminaires suspendus, les conduits 
exposés et les rebords élevés ou passer l’aspirateur sur 

ces éléments 
 

Nettoyer toutes les grilles, tous les diffuseurs d’air et 
toutes les brides métalliques connexes à l’aide d’une 

solution détergente 

Bâtiment 201 
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EXCLUSIONS DES ZONES DE NETTOYAGE 
 

 
TYPE DE 

TRAVAUX  
DESCRIPTION DES TRAVAUX ZONE À NETTOYER 

1.7 

1.7.1 

  Zone de l’aile A 
 

Salles et compartiments mécaniques 

Bâtiment 201 

 
1.7.2 

  Chambres de réfrigération, congélateurs-chambres 
et incubateurs 

 

 
1.7.3 

  Laboratoires 
A107,A123,A211,A214,A312,A412,A414,A415B,A41

6,A417 et A418 

 

 1.7.4   Sous-sol   
      

2.7 2.7   Zone de l’aile B Bâtiment 201 
 

2.7.1 
  Toutes les cages et les étagères des réserves ainsi 

que la salle de bois et d’acier (les bureaux sont 
compris) 

 

 
2.7.2 

  Toutes les zones des ateliers d’entretien (la salle à 
manger et le bureau sont compris) 

 

 2.7.3   Salle 106, entreposage des produits chimiques  
 2.7.4   Salles 205 et 207, colonies animales  
 

2.7.5 
  Salle 208, à l’exception des zones derrière la 

salle 208 (le bureau des colonies animales est 
compris) 

 

 2.7.6   Salle 203, rage  
 2.7.7   Salle 204, incinérateur  
 2.7.8   Salles 305 et 307, colonies animales  
 

2.7.9 
  Salle 306, à l’exception des zones derrière la 

salle 306 (le bureau des colonies animales est 
compris) 

 

 2.7.10   Salle 304, entrepot  
 2.7.11   Salles et compartiments mécaniques  
      

3.7    Zone de l’aile C Bâtiment 201 
 3.7.1   Salles et compartiments mécaniques  
     

4.7     Bâtiment 142 
 4.7.1   Salles mécaniques  
 4.7.2   Salles d’entreposage  
      

5.7 
    Centrale de chauffage 

et de refroidissement 
 5.7.1   Salles mécaniques  
      

6.7     Poste de garde 
 6.7.1   Aucune exclusion  
      

7.7     Bâtiment 210 
 7.7.1   Aucune exclusion  
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HORAIRE SAISONNIER 

 TYPE DE 
TRAVAUX 

DESCRIPTION DES TRAVAUX ZONE À NETTOYER 

1.6 Novembre 
Installer les tapis protecteurs appartenant à 
l’organisme : couloirs, escaliers, entrées et 

ascenseurs, ailes A, B et C  

Bâtiment 201 

 
1.6.1 

Entrée principale, 1,8 ×41,1 m (6 × 135 pi) et 
1,2 × 9,1 m (4 × 30 pi) 

 

 1.6.2 Entrée arrière, 1,8 × 13,7 m (6 × 45 pi)  
 1.6.3 Entrée ouest, 1,8 × 1,8 m (6 × 6 pi)  
 1.6.4 Passer l’aspirateur sur ces tapis tous les jours  

1.6.5 Shampouiner ces tapis tous les mois  
    

2.6 Mai 
Retirer les tapis protecteurs appartenant à 
l’organisme : couloirs, escaliers, entrées et 

ascenseurs, ailes A, B et C 

Bâtiment 201 

 
2.6.1 

Entrée principale, 1,8 ×41,1 m (6 × 135 pi) et 
1,2 × 9,1 m (4 × 30 pi) 

 

 2.6.2 Entrée arrière, 1,8 × 13,7 m (6 × 45 pi)  
 2.6.3 Entrée ouest, 1,8 × 1,8 m (6 × 6 pi)  
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APPENDICE A À L'ANNEXE A 
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ANNEXE « B » - BASE DE PAIEMENT 
 
Base de Paiement 1 - Opérations de nettoyage de routine, programmées et de patrouille 
 
L'entrepreneur sera payé les prix mensuels fermes indiqués dans les tableaux ci-dessous, taxes 
applicables en sus. Les prix comprennent tous la main-d’œuvre, les frais généraux, les bénéfices et tous 
les coûts connexes. 
 
Le montant du contrat ne sera ni majoré ni diminué si un revêtement de sol existant est remplacé par un 
autre type de revêtement. 
 
Durant les années bissextiles, l’entrepreneur devra modifier son horaire de façon à fournir des services de 
nettoyage et d’entretien le 29 février, sans que le gouvernement du Canada ait à payer des frais 
supplémentaires. 
 
Tarif ferme tout compris pour les opérations de nettoyage courantes, prévues au calendrier et de tournée 
selon les modalités précisées dans l'annexe A, Énoncé des travaux 
 

PÉRIODE CONTRACTUELLE 23/24 

Emplacement pour le 
nettoyage 

Superficie 
nettoyable 

Tarif mensuel 
ferme par m2 

Prix mensuel ferme 

ÉDIFICE 142 170 m2 $ $ 

CENTRALE DE CHAUFFAGE 
ET DE REFROIDISSEMENT 

120 m2 $ $ 

POSTE DE GARDE 18 m2 $ $ 

ÉDIFICE 201  9,402 m2 $ $ 

ÉDIFICE 210 492 m2 $ $ 

 
 

PÉRIODE CONTRACTUELLE 24/25 

Emplacement pour le 
nettoyage 

Superficie 
nettoyable 

Tarif mensuel 
ferme par m2 

Prix mensuel ferme 

ÉDIFICE 142 170 m2 $ $ 

CENTRALE DE CHAUFFAGE 
ET DE REFROIDISSEMENT 

120 m2 $ $ 

POSTE DE GARDE 18 m2 $ $ 

ÉDIFICE 201  9,402 m2 $ $ 

ÉDIFICE 210 492 m2 $ $ 
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PÉRIODE CONTRACTUELLE 26/27 

Emplacement pour le 
nettoyage 

Superficie 
nettoyable 

Tarif mensuel 
ferme par m2 

Prix mensuel ferme 

ÉDIFICE 142 170 m2 $ $ 

CENTRALE DE CHAUFFAGE 
ET DE REFROIDISSEMENT 

120 m2 $ $ 

POSTE DE GARDE 18 m2 $ $ 

ÉDIFICE 201  9,402 m2 $ $ 

ÉDIFICE 210 492 m2 $ $ 

 

Période d'option de contrat 1 - 27/28 

Emplacement pour le 
nettoyage 

Superficie 
nettoyable 

Tarif mensuel 
ferme par m2 

Prix mensuel ferme 

ÉDIFICE 142 170 m2 $ $ 

CENTRALE DE CHAUFFAGE 
ET DE REFROIDISSEMENT 

120 m2 $ $ 

POSTE DE GARDE 18 m2 $ $ 

ÉDIFICE 201  9,402 m2 $ $ 

ÉDIFICE 210 492 m2 $ $ 

 
 
Base de paiement 2 - Nettoyage supplémentaire / d'urgence - sur demande et en dehors des heures 
régulières du lundi au samedi 
 
L'entrepreneur sera payé pour les heures réelles travaillées aux taux horaires fermes détaillés ci-dessous, 
les taxes applicables sont en sus. Les taux horaires comprennent la main-d'œuvre, les frais généraux, le 
profit et tous les coûts connexes. 
 

Emplacement pour le 
nettoyage 

Contract Period Firm Hourly Rate 

ÉDIFICE 142 Year 1: 23/24 $ 

PÉRIODE CONTRACTUELLE 25/26 

Emplacement pour le 
nettoyage 

Superficie 
nettoyable 

Tarif mensuel 
ferme par m2 

Prix mensuel ferme 

ÉDIFICE 142 170 m2 $ $ 

CENTRALE DE CHAUFFAGE 
ET DE REFROIDISSEMENT 

120 m2 $ $ 

POSTE DE GARDE 18 m2 $ $ 

ÉDIFICE 201  9,402  m2 $ $ 

ÉDIFICE 210 492 m2 $ $ 
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CENTRALE DE CHAUFFAGE 
ET DE REFROIDISSEMENT 

POSTE DE GARDE 

ÉDIFICE 201 

ÉDIFICE 210 

Year 2: 24/25 $ 

Year 3: 25/26 $ 

Year 4: 26/27 $ 

Période d'option de 
contrat 1 

$ 

 
Durant les années bissextiles, l’entrepreneur devra modifier son horaire de façon à fournir des services 
de nettoyage et d’entretien le 29 février, sans que le gouvernement du Canada ait à payer des frais 
supplémentaires. 
 
PRIX ET TARIFS DES ANNEES D’OPTION 2 ET 3 
 
L’indice des prix à la consommation (IPC)  
Au moment de chaque exercice d’option (à compter de l’Année d'option 2 et de l’Année d'option 3), les 
taux indiqués à la Base de paiement seront augmentés ou diminués en multipliant les taux indiqués par le 
pourcentage de changement dans "L’Indice des prix à la consommation, composantes principales, certains 
sous-groupes et agrégats spéciaux, provinces, Whitehorse et Yellowknife, non désaisonnalisé" ("IPC") 
dans la province pertinente pour la période de 12 mois se terminant deux mois avant la date d’expiration 
de la période en cours du contrat ("période") .  
 
L'IPC qui sera utilisée est publiée dans Statistique Canada Le Quotidien, Tableau 2 Indice des prix à la 
consommation pour les provinces et pour Whitehorse, Yellowknife et Iqaluit – Non désaisonnalisé, 
disponible à :  Le Quotidien — Indice des prix à la consommation, mars 2023 (statcan.gc.ca) 
 
Example: 
Base de paiement 1 - Tarif ferme tout compris 
Tarif année d’option 1 est 2 500$ pour mois. Le taux de l’IPC au mai 31, 2028 est de 3,9%. 2,500$ x 
3,9% = 97.50$. Par conséquent, le taux mensuel d’option année 2 est 2 597.50$. 
 
Base de paiement 2 - Main-d’oeuvre 
Tarif année d’option 1 “Selon Les Besoins et sur demande” est 10.00$ à l’heure. Le taux de ’IPC au mai 
31, 2016 est de 3,9%. 10.00$ x 3,9% = 0.39$. Par conséquent, le taux mensuel d’option année 2 est 
10.39 $ à l’heure. 
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ANNEXE C - LISTE DE VÉRIFICATION DES EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ 
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PIÈCE JOINTE 4.1 DE LA PARTIE 4 - CRITÈRES OBLIGATOIRES  

 
4.1 Expérience et rendement antérieur obligatoires de l'entrepreneur 
 

Critère Critère obligatoire  Informations complémentaires 
requises 

Référence au critère dans 
la proposition 

C1 Le soummissionnaire doit apporter la 
preuve de son expérience et de ses 
performances passées en se référant à 
un (1) contrat d’une période minimum 
de quatre (4) ans entrepris dans les dix 
ans précédant la date de clôture des 
soummissions, où la gamme de 
services de conciergerie fournis sont 
comparables à ceux décrits dans 
l’Annexe A Énoncé des travaux. 

Afin de démontrer l'expérience 
requise, les éléments suivants 
doivent être fournis pour 
l'exemple fourni : 

Nom, adresse et description de 
l'exemple d'organisation ; 

Durée du contrat (dates de à 
mois/année) ; 

Fournir une (1) référence de 
service ou d'entreprise (nom, e-
mail et/numéro de téléphone) ; 

Surface approximative, en mètres 
carrés, à nettoyer selon le 
contrat ; 

Calendrier de nettoyage, par ex. 
quotidien, hebdomadaire etc. ; 

Description des travaux requis 

 

 
M2  Expertise et expérience obligatoires des superviseurs sur place 
 

Critère Critère obligatoire  Informations complémentaires 
requises 

Référence au critère dans 
la proposition 

C2 Le soummissionnaire doit nommer le 
ou les superviseurs sur place qui seront 
affectés à ce contrat. 
  
Le soumissionnaire doit décrire un (1) 
contrat dans lequel la personne 
nommée a acquis un minimum de trois 
(3) années consécutives d'expérience, 
au cours des 10 années précédant la 
date de clôture des soumissions, dans 
un rôle de supervision dans le domaine 
des services de conciergerie. 
 
Le soumissionnaire doit démontrer 
comment la gamme de services de 
conciergerie fournis est comparable à 
ceux décrits dans l'annexe A Énoncé 
des travaux 

Afin de démontrer l'expérience 
requise, les éléments suivants 
doivent être fournis pour tout 
superviseur proposé : 
 
Nom du superviseur proposé ; 
 
Nom de l'organisation, avec les 
dates de début et de fin du 
contrat; 
 
Surface approximative, en mètres 
carrés, à nettoyer selon le 
contrat ; 
 
Calendrier de nettoyage, par ex. 
quotidien, hebdomadaire etc. ; 
 
Description des travaux requis en 
vertu du contrat ; 
 
Responsabilités de chaque 
personne identifiée. 
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PIÈCE JOINTE 4.2 DE LA PARTIE 4 - BARÈME DE PRIX 
 

Les soumissionnaires doivent proposer leur soumission financière aux termes du Barème de Prix 
ci-dessous. 
 
Les soumissionnaires doivent soumettre des prix/taux fermes pour les quatre (4) années de la période initiale du 
contrat plus la période d'option 1 pour tous les éléments énumérés ci-après (barème de prix 1 et barème de prix 
2), taxes applicables exclues 
 
BARÈME DE PRIX 1: 
Tarif ferme tout compris pour les opérations de nettoyage courantes, prévues au calendrier et de tournée selon 
les modalités précisées dans l’énoncé des travaux, à la section 2, Opérations et fréquences. 
 
Le montant du contrat ne sera ni majoré ni diminué si un revêtement de sol existant est remplacé par un 
autre type de revêtement.. 
 

1.1) ÉDIFICE 142 

Période 
Superficie 
nettoyable 

Tarif mensuel 
ferme par m2 

Tarif mensuel 
ferme 

Nombre 
de mois 

Prix annuel 
ferme 

Année 1: 23/24 170 m2   x $_______   = $______  x 7   = $______ 

Année 2: 24/25 170 m2   x $_______   = $______  x 12   = $______ 

Année 3: 25/26 170 m2   x $_______   = $______  x 12   = $______ 

Année 4: 26/27 170 m2   x $_______   = $_____  x 12  = $______ 

Sous-total $ 

Année 
d'option un 

Superficie 
nettoyable 

Tarif mensuel 
ferme par m2 

Tarif mensuel 
ferme 

Nombre 
 de mois 

Prix annuel 
ferme 

Année 5: 27/28 170 m2   x $_______  = $______  x 12 _= $ 

Sous-total : période initiale du contrat plus la période d'option, Taxes applicables exclues $ 

Taxes applicables  $ 

Barème de Prix 1.1 Total $ 

 
 

1.2) CENTRALE DE CHAUFFAGE ET DE REFROIDISSEMENT 

Période Superficie 
nettoyable 

Tarif mensuel 
ferme par m2 

Tarif mensuel 
ferme 

Nombre de 
mois 

Prix annuel 
ferme 

Année 1: 23/24 120 m2   x $_______   = $_____  x 7   = $______ 

Année 2: 24/25 120 m2   x $_______   = $______  x 12   = $______ 

Année 3: 25/26 120 m2   x $_______   = $______  x 12   = $______ 

Année 4: 26/27 120 m2   x $_______   = $______  x 12   = $______ 

Sous-total $ 
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Année 
d'option un 

Superficie 
nettoyable 

Tarif mensuel 
ferme par m2 

Tarif mensuel 
ferme 

Nombre de 
mois 

Prix annuel 
ferme 

Year 5: 27/28 120 m2   x $_______   = $______  x 12 = $______ 

Sous-total : période initiale du contrat plus la période d'option, Taxes applicables exclues $ 

Taxes applicables $ 

Barème de Prix 1.2 Total $ 

 
 

1.3) POSTE DE GARDE 

Période Superficie 
nettoyable 

Tarif mensuel 
ferme par m2 

Tarif mensuel 
ferme 

Nombre de 
mois 

Prix annuel 
ferme 

Année 1: 23/24 18 m2   x $_______   = $_____  x 7   = $______ 

Année 2: 24/25 18 m2   x $_______   = $______  x 12   = $______ 

Année 3: 25/26 18 m2   x $_______   = $______  x 12   = $______ 

Année 4: 26/27 18 m2   x $_______   = $______  x 12   = $______ 

Sous-total $ 

Année 
d'option un 

Superficie 
nettoyable 

Tarif mensuel 
ferme par m2 

Tarif mensuel 
ferme 

Nombre de 
mois 

Prix annuel 
ferme 

Année 5: 27/28 18 m2   x $_______   = $______  x 12 = $ 

Sous-total : période initiale du contrat plus la période d'option, Taxes applicables exclues $ 

Taxes applicables $ 

Barème de Prix 1.3 Total  

 

1.4) ÉDIFICE 201 

Période Superficie 
nettoyable 

Tarif mensuel 
ferme par m2 

Tarif mensuel 
ferme 

Nombre de 
mois 

Prix annuel 
ferme 

Année 1: 23/24 9,402 m2   x $_______   = $_____  x 7   = $______ 

Année 2: 24/25 9,402  m2   x $_______   = $______  x 12   = $______ 

Année 3: 25/26 9,402  m2   x $_______   = $______  x 12   = $______ 

Année 4: 26/27 9,402  m2   x $_______   = $______  x 12   = $______ 

Sous-total $ 

Année 
d'option un 

Superficie 
nettoyable 

Tarif mensuel 
ferme par m2 

Tarif mensuel 
ferme 

Nombre de 
mois 

Prix annuel 
ferme 

Année 5: 27/28 9,402  m2   x $_______   = $______  x 12 = $______ 
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Sous-total : période initiale du contrat plus la période d'option, Taxes applicables exclues $ 

Taxes applicables $ 

Barème de Prix 1.4 Total $ 

 
 

1.5) ÉDIFICE 210 

Période Superficie 
nettoyable 

Tarif mensuel 
ferme par m2 

Tarif mensuel 
ferme 

Nombre de 
mois 

Prix annuel 
ferme 

Année 1: 23/24 492 m2   x $_______   = $_____  x 7   = $______ 

Année 2: 24/25 492 m2   x $_______   = $______  x 12   = $______ 

Année 3: 25/26 492 m2   x $_______   = $______  x 12   = $______ 

Année 4: 26/27 492  m2   x $_______   = $______  x 12   = $______ 

Sous-total $ 

Année 
d'option un 

Superficie 
nettoyable 

Tarif mensuel 
ferme par m2 

Tarif mensuel 
ferme 

Nombre de 
mois 

Prix annuel 
ferme 

Année 5: 27/28 492 m2   x $_______   = $______  x 12 = $______ 

Sous-total : période initiale du contrat plus la période d'option, Taxes applicables exclues $ 

Taxes applicables $ 

Barème de Prix 1.5 Total $ 

 
 
BARÈME DE PRIX 2: 
 
Tarifs fermes tout compris, y compris les frais généraux, les bénéfices et tous les coûts connexes pour le 
nettoyage supplémentaire, les opérations de nettoyage d'urgence non décrites dans le barème de prix 1 
sur une base "sur demande". Les taux horaires comprennent la main-d'œuvre, les frais généraux, le profit 
et tous les coûts connexes. 
 

Hors Heures Régulières du 
lundi au samedi 

Taux horaire 
année 1 

Taux horaire 
année 2 

Taux horaire 
année 3 

Taux horaire 
année 4 

Taux horaire 
de la première 
année d’option  

$_____ /hr. $_____ /hr. $_____ /hr. $_____ /hr. $_____ /hr. 

Estimation du nombre 
d'heures par an : 160 160 160 160 160 

Prix $ $ $ $ $ 

Total $ 
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Indice des prix à la consommation - Année d'option 2 et Année d'option 3 
 
Pour les années d'option 2 et 3, les prix/tarifs seront augmentés ou diminués en fonction de l'indice des prix à la 
consommation, tel que décrit à l'annexe B, Base de paiement. 
 
 
PRIX TOTAL DE L'OFFRE ÉVALUÉ 
 

BARÈME DE PRIX 1 

Barème 1.1 Barème 1.2 Barème 1.3 Barème 1.4 Barème 1.5 
Prix Total 

Barème 1.1 – 1.5 

$ $ $ $ $ $ 

 

BARÈME DE PRIX 2 

Prix total : Périodes de contrat 1 à 4 plus période d'option $ 

 

PRIX DE SOUMISSION 

Barème de prix 1 plus Barème de prix 2 $ 

Taxes applicables $ 

Prix de soumission total, taxes applicables incluses $ 
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PIÈCE JOINTE 5.1 DE LA PARTIE 5 DE LA DEMANDE DE SOUMISSIONS 

PROGRAMME DE CONTRATS FÉDÉRAUX POUR L'ÉQUITÉ EN MATIÈRE D'EMPLOI - 
ATTESTATION 

 
Je, soumissionnaire, en présentant les renseignements suivants à l'autorité contractante, atteste que les 
renseignements fournis sont exacts à la date indiquée ci-dessous. Les attestations fournies au Canada 
peuvent faire l'objet d'une vérification à tout moment. Je comprends que le Canada déclarera une 
soumission non recevable, ou un entrepreneur en situation de manquement, si une attestation est jugée 
fausse, que ce soit pendant la période d'évaluation des soumissions ou pendant la durée du contrat. Le 
Canada aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour vérifier les attestations d'un 
soumissionnaire. À défaut de répondre à toute demande ou exigence imposée par la Canada, la 
soumission peut être déclarée non recevable ou constituer un manquement aux termes du contrat. 

 
Pour obtenir de plus amples renseignements sur le Programme de contrats fédéraux pour l'équité en 
matière d'emploi, visitez le site Web  d’Emploi et Développement social Canada (EDSC) – Travail. 
 
Date : ___________ (AAAA/MM/JJ) [si aucune date n'est indiquée, la date de clôture de la demande de 
soumissions sera utilisée] 

 
Compléter à la fois A et B. 

 
A. Cochez seulement une des déclarations suivantes : 

 
(   ) A1. Le soumissionnaire atteste qu'il n'a aucun effectif au Canada. 
 
(   ) A2. Le soumissionnaire atteste qu'il est un employeur du secteur public. 
 
(   ) A3. Le soumissionnaire atteste qu'il est un  employeur sous réglementation fédérale, dans le cadre de 

la Loi sur l'équité en matière d'emploi. 
 
(   ) A4. Le soumissionnaire atteste qu'il a un effectif combiné de moins de 100 employés permanents à 

temps plein et/ou permanents à temps partiel au Canada. 
 

A5. Le soumissionnaire a un effectif combiné de 100 employés ou plus au Canada; et  
 

(   ) A5.1. Le soumissionnaire atteste qu'il a conclu un Accord pour la mise en œuvre de l'équité en 
matière d'emploi valide et en vigueur avec EDSC – Travail.  

OU 
 

(   ) A5.2. Le soumissionnaire a présenté l’Accord pour la mise en œuvre de l’équité en matière 
d’emploi (LAB1168) à EDSC – Travail. Comme il s'agit d'une condition à l'attribution d’un 
contrat, remplissez le formulaire intitulé Accord pour la mise en œuvre de l'équité en matière 
d'emploi (LAB1168), signez-le en bonne et due forme et transmettez-le à EDSC - Travail.  

 
B. Cochez seulement une des déclarations suivantes : 

 
(   ) B1. Le soumissionnaire n'est pas une coentreprise. 

 
OU 

 
(   ) B2. Le soumissionnaire est une coentreprise et chaque membre de la coentreprise doit fournir à 

l'autorité contractante l'annexe Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi 
- Attestation. (Consultez la section sur les coentreprises des instructions uniformisées.) 
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PIÈCE JOINTE 5.2 DE LA PARTIE 5 DE LA DEMANDE DE SOUMISSIONS 
 

MARCHÉS RÉSERVÉS AUX ENTREPRISES AUTOCHTONES 
 

 
1. Ce marché est réservé dans le cadre de la Stratégie d'approvisionnement auprès des entreprises 

autochtones du gouvernement fédéral. Pour de plus amples renseignements concernant les 
exigences requises des entreprises autochtones conformément au Programme de marchés 
réservés aux entreprises autochtones, consulter l'Annexe 9.4, du Guide des approvisionnements. 

2. Le soumissionnaire : 

i. atteste qu'il respecte et continuera de respecter durant toute la durée de tout contrat 
subséquent les exigences décrites à l'annexe ci-haut mentionnée; 

ii. convient que tout sous-traitant engagé par lui aux décrites à l'annexe ci-haut mentionnée; 
et 

iii. convient de fournir immédiatement au Canada, sur demande, toute preuve attestant de la 
conformité de quelque sous-traitant que ce soit avec les exigences décrites à l'annexe ci-
haut mentionnée. 

3. Le soumissionnaire doit cocher la case applicable suivante : 

i. ( ) Le soumissionnaire est une entreprise autochtone à propriétaire unique, une bande, 
une société à responsabilité limitée, une coopérative, une société de personnes ou un 
organisme sans but lucratif. 
 

OU 

ii. ( ) Le soumissionnaire est une coentreprise comprenant deux ou plus de deux entreprises 
autochtones ou une coentreprise entre une entreprise autochtone et une entreprise non 
autochtone. 

4. À la demande du Canada, le soumissionnaire doit présenter tout renseignement et toute preuve 
justifiant la présente attestation. Le soumissionnaire doit veiller à ce que cette preuve soit 
disponible pour examen par un représentant du Canada durant les heures normales de travail, 
lequel représentant du Canada pourra tirer des copies ou des extraits de cette preuve. Le 
soummissionnaire fournira toutes les installations nécessaires à ces vérifications. 

5. En déposant une soumission, le soumissionnaire atteste que l'information fournie par le 
soumissionnaire pour répondre aux exigences plus haut est exacte et complète. 
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ATTESTATION D'UN PROPRIETAIRE - MARCHES RESERVES AUX ENTREPRISES AUTOCHTONES 
 

1. Je suis un propriétaire de ______________ (insérer le nom de l'entreprise) et autochtone, au sens 
de la définition de l'Annexe 9.4 du Guide des approvisionnements intitulée « Exigences relatives 
au Programme de marchés réservés aux entreprises autochtones ». 

2. Je certifie que l'énoncé précité est vrai et je consens à sa vérification sur demande du Services 
aux Autochtones Canada. 

 

________________________________ 

Nom du propriétaire 

 

_____________________________ 

Signature du propriétaire 

 

___________________ 

Date 
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PIÈCE JOINTE 5.3 À LA PARTIE 5 DE LA DEMANDE DE SOUMISSIONS 

DISPOSITIONS RELATIVES À L'INTÉGRITÉ – PERSONNES QUI SONT ACTUELLEMENT 
ADMINISTRATEURS DU SOUMISSIONNAIRE 

 

Nom : Titre :  

Nom : Titre : 

Nom : Titre : 

Nom : Titre : 
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APPENDICE A - RENSEIGNEMENTS SUR LES EMPLOYÉS TITULAIRES D'UN POSTE 
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APPENDICE B - CONVENTION COLLECTIVE 

(Disponible en anglais seulement) 
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